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Le document d’orientations générales, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles 

L. 110 et L. 121-1, précise :

   1º Les orientations générales de l’organisation de l’espace et de la restructuration des espaces urbanisés ;

   2º Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation ;

   3º Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers ;

   4º Les objectifs relatifs, notamment :

   a) A l’équilibre social de l’habitat et à la construction de logements sociaux ;

   b) A la cohérence entre l’urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs ;

   c) A l’équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux autres activités éco-

nomiques ;

   d) A la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ;

   e) A la prévention des risques ;

   5º Les conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par 

les transports collectifs.

   Il peut, le cas échéant, subordonner l’ouverture à l’urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions ur-

baines à la création de dessertes en transports collectifs et à l’utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et 

desservis par les équipements mentionnés à l’article L. 421-5.

   Il peut, en outre, définir les grands projets d’équipements et de services, en particulier de transport, nécessaires à la 

mise en oeuvre du schéma.

   Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger en application du 2º ci-dessus, ils doivent 

permettre d’identifier les terrains inscrits dans ces limites.

Introduction.

Le cadre réglementaire
Code de l’Urbanisme - Article R122-3

Introduction.
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Chapitre 1.1. 
Les grands équilibres entre les espaces 
urbains et à urbaniser, et les espaces 
naturels, agricoles et forestiers

1.1.1. Maintenir une trame naturelle et paysagère

La trame naturelle et paysagère du Grand Douaisis consti-
tue l’une des composantes majeures de l’organisation spa-

tiale du territoire. Il s’agit  de maintenir le réseau écologi-
que, valoriser et préserver les milieux naturels sensibles, et 
mettre en scène cette trame (Cf. orientation cartographi-
que 1).

Les espaces naturels d’intérêt majeur sont préservés 
conformément aux orientations du chapitre 1 de la Partie 
2 « Les espaces et sites naturels à protéger ». Les docu-

ments d’urbanisme locaux doivent permettre d’assurer sur 
le long terme le maintien de continuités entre ces espaces 
afin de permettre une cohérence et une sauvegarde des 
milieux à une échelle supra-communale. 

La trame naturelle et paysagère doit servir de support à 
la mise en place d’un maillage de corridors écologiques fa-

vorisant les éléments de continuité entre les écosystèmes 
(Cf. 2.1.3.).

Les urbanisations et infrastructures ne doivent pas consti-
tuer d’obstacles au maintien de la trame naturelle et pay-

sagère :
k Le développement de l’urbanisation au sein de la trame    
    doit être maîtrisé par le maintien de coupures     
    d’urbanisation (Cf. orientation cartographique 2) entre 
    les communes et par la limitation stricte de l’urbanisa-
    tion linéaire et diffuse. 

k Des passages pour la faune et pour les modes doux     
    doivent être réalisés sous ou sur les infrastructures de 
    transport nouvelles (voies ferrées, autoroutières ou 
    voies express) et recherchées sur les infrastructures 
    existantes.

1.1.2. Des espaces à maîtriser : économiser les 

consommations d’espaces

Le développement de l’urbanisation doit passer en priorité, 
lorsque de telles disponibilités existent, par la reconquête 

des friches (urbaines et industrielles), la construction dans 
les dents creuses, la réhabilitation des quartiers en déshé-

rence et des bâtiments désaffectés. 

La densification des opérations d’habitat est recherchée 
(Cf. 3.2.2.).

L’urbanisation en continuité du tissu urbain existant, à proxi-

mité des équipements, services, commerces et transports 
collectifs est privilégiée.

La densification des zones d’activités existantes est favori-
sée par rapport à de nouvelles créations (Cf. 4.2.3.).

Les infrastructures structurantes ne doivent pas être le sup-

port d’une urbanisation linéaire mais conserver des séquen-

ces non bâties, des  « coupures d’urbanisation », en s’ap-

puyant sur des espaces naturels et agricoles « tampons ». 
Les documents de rang inférieurs délimitent, à leur échelle, 
les espaces assurant ce rôle. De manière générale, toute 
nouvelle construction est interdite dans ces espaces, à l’ex-

ception des extensions de bâtiments agricoles, nécessaires 
à leur exploitation et à leur entretien.

Partie 1.

Une organisation territoriale remodelée
Partie 1.

Document d’Orientations Générales
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 1 : LA TRAME NATURELLE ET PAYSAGERE DU GRAND DOUAISIS     

Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Douaisis
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 2 : PRINCIPALES COUPURES D’HURBANISATION   
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Chapitre 1.2. 
Conforter l’armature urbaine actuelle

Les conditions du maintien de la diversité des paysages du 
Grand Douaisis et de ses grands équilibres passent par une 
organisation et une structuration de l’armature urbaine 
visant à mieux définir la vocation de chaque pôle urbain. 
L’objectif est donc bien de rompre avec une urbanisation 
relativement peu dense, souvent sans lien avec les grands 
équipements et les pôles de services qui, à terme, risque 
d’asphyxier l’ensemble du territoire, saturer les infrastruc-

tures de transports et remettre en cause les grands équili-
bres du territoire.

1.2.1. Des pôles de centralité à renforcer

La structure urbaine du Grand Douaisis est renforcée par 
l’existence de pôles de centralité (Cf. orientation cartogra-

phique n°3).

L’offre de service et les fonctions économiques (commer-
ce, artisanat, activités tertiaires, …) sont prioritairement 
concentrées dans ces pôles.

La desserte en transport en commun vers les pôles de cen-

tralité doit être globalement améliorée.

Le développement urbain dans les pôles structurants (of-
frant un minimum de services et d’équipements) est organi-
sé pour optimiser préalablement le tissu urbain (Cf. 3.2.1).
Le développement plus modéré des extensions urbaines de 
l’habitat hors de ces pôles se réalise selon les prescriptions 

inscrites dans la partie 3, chapitre 3.2 « Par une limitation 
de l’urbanisation dispersée ».

À l’extérieur des pôles de centralité tels que définis ci-des-
sus, les transitions entre espaces urbains, naturels et agri-

coles prennent une importance particulière compte tenu 
notamment de la morphologie spécifique du bâti ainsi que 
leur mise en valeur par un traitement adapté des franges 
(Cf. 2.2.1.).

Les pôles de centralité doivent accueillir des formes urbai-
nes adaptées aux objectifs de densité mais aussi à la possibi-
lité d’offrir des programmes mixtes en matière d’habitat, ce 
qui implique une diversification des modes de financement 
et des publics visés.

Au sein des principaux pôles de centralité, les opérations 

de renouvellement urbain concernant les quartiers desser-

vis par les gares SNCF et les stations majeures du TCSP 
intègrent un développement immobilier pour les activités 
tertiaires.

1.2.2. Des espaces à inventer

Le Grand Douaisis est caractérisé par un tissu urbain peu 
dense ne laissant pas apparaître de centralités suffisamment 
affirmées. Afin de restaurer l’attractivité de ce territoire, 
l’urbanisme et les formes urbaines constituent un enjeu ma-

jeur pour créer de nouveaux lieux de centralité par une 
urbanisation plus dense. Ces lieux de centralité nouveaux 
doivent s’appuyer sur les arrêts du TCSP et les gares TER 
afin de créer une nouvelle urbanité rendue accessible au 
travers de l’optimisation des transports collectifs.

Les quatre secteurs stratégiques (Cf. PADD) font l’objet 
des orientations particulières suivantes :

Le secteur Somain-Aniche

La structuration spatiale du bipôle Somain-Aniche doit s’ap-

puyer sur : 

k le maintien de deux entités urbaines distinctes, autour 
    de Somain d’une part, et d’Aniche d’autre part 
k des liaisons nouvelles entre les espaces à ouvrir à 
    l’urbanisation

k le développement d’un quartier d’habitat durable entre 
    Somain et Fenain
k le développement du pôle d’échanges de la gare TER de 
    Somain
k la connexion de ce pôle d’échanges au futur TCSP en 
    liaison avec Aniche. De manière plus globale, la     
    desserte du pôle d’échanges devra être améliorée en 
    s’intégrant au réseau de transports urbains  du Douaisis 
    ou du Valenciennois

k le positionnement d’un équipement sportif
k le cœur de ce bipôle réservé à de l’activité économique. 
    Ses aménagements doivent permettre une évolution 
    qualitative des aménagements nécessaires de cette 
    zone, développant les services nécessaires au dévelop-
    pement de ce secteur, et l’articulation entre les parcs 
    d’activités et la gare de triage.
k la valorisation de l’autoroute A21 et l’amélioration de 
    l’accessibilité vers Douai et Valenciennes.
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 3 : LES PÔLES DE CENTRALITE DU SCoT DU DOUAISIS    
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Le  secteur Montigny-en-Ostrevent/Pecquencourt

La structuration urbaine du secteur stratégique de Monti-
gny-en-Ostrevent/Pecquencourt doit s’appuyer sur :
k une organisation et un développement autour de la     
    gare de Montigny-en-Ostrevent
k le renforcement d’une identité « ville dans le parc » par     
    une valorisation de la trame naturelle et paysagère.     
    (Cf. 1.1.1.),
k l’intégration du Parc d’activités Barrois à la fois vecteur    
    de développement économique et d’urbanisme durable    
    intégré (HQE),
k la valorisation de l’A21, axe vitrine du Douaisis,
k un aménagement cohérent du site intercommunal de 
    l’ancienne cité des Agneaux situé sur les communes de 
    Lallaing et de Montigny-en-Ostrevent,
k une amélioration des liaisons en transport collectif vers     
    la gare de Montigny-en-Ostrevent, notamment depuis       
    l’axe de la RD 645 (ex RN45), axe du TCSP,
k la mise en valeur des cités minières d’intérêt patrimo-
    nial remarquable et l’achèvement de la rénovation des 
    cités,

k la diversification des habitats (types de logements et de 
    formes urbaines), des services et équipements, notam-
    ment autour de la gare TER de Montigny-en-Ostrevent,
k le maintien des continuités vertes et des espaces de     
    respiration,

k l’intégration des espaces agricoles,

Pôle majeur du SCoT, Douai et sa première couronne 
constituent un enjeu fondamental pour l’ensemble du 
Grand Douaisis. 

Le secteur de Douai-Est

La structuration du secteur de Douai-Est doit être basée 
sur :

k une vision globale du fonctionnement d’un couloir de 
    développement allant du projet du Raquet à celui de 
    Frais-Marais,
k la mise en place de nouvelles lignes de transport en 
    commun en site propre, l’une desservant le Nord de 
    ce secteur, vers Frais-Marais, l’autre vers le Raquet et 
    l’hôpital de Dechy,
k le développement du site intercommunal du Raquet,     
    constituant un quartier global regroupant différentes

    fonctions urbaines (habitat, services, équipements, pôle     
    économique) organisées autour de l’axe de TCSP,
k la restructuration du centre-ville de Dechy en lien avec  

    la ligne 1 du TCSP,
k un développement maîtrisé de l’habitat, la mise en 
    valeur et la rénovation des cités minières,
k une ambition en terme d’habitat durable ne pouvant    
    être ramenée au seul site du Raquet,
k un renforcement de la « ville centre » par un développe
    ment de l’offre de services et des fonctions économi-
    ques supérieures (activités tertiaires, services supé-
    rieurs, hôtellerie haut de gamme, culture et enseigne-
    ment supérieur, …)
k l’opération structurante d’aménagement des espaces     
    autour de la gare de Douai, contribuant significative-
    ment à renforcer l’image du Douaisis, 
k des aménagements adaptés permettant de réduire     
    l’effet de rupture de la voie ferrée sur la façade Est de    
    la gare de Douai, notamment concernant les modes 
    doux,

k la création d’une nouvelle gare TGV à Douai située sur     
    la partie Nord du site du Raquet et sera reliée au TCSP.
k le pôle Vauban, pôle de reconversion stratégique qui     
    doit s’appuyer sur un développement mixte (habitat/
    services/commerces) de haute qualité, permettant ainsi
    de valoriser le bord de Scarpe,
k le développement du rayonnement métropolitain 
    de Gayant Expo,
k le renforcement de la rocade Est, afin d’absorber     
    l’augmentation de population liée aux projets de     
    développement urbain. La question de l’adaptation de     
    la rocade Est pour permettre le  franchissement par le 
    TCSP est à étudier.

Le secteur de l’Orchésis-Pévèle

La structuration du secteur de l’Orchésis et de la Pévèle 
doit être basée sur :

k l’inscription territoriale de la liaison     Douaisis-Orchésis
k la densification du tissu urbain autour du pôle d’échange     
    de la gare d’Orchies,

k la maitrise de l’étalement urbain qui implique une     
    valorisation des paysages, la préservation des espaces    
    agricoles et de l’environnement,
k l’instauration d’une politique foncière adaptée au     
    phénomène de périurbanisation qu’il convient de     
    maîtriser et permettant notamment l’introduction de 
    logements locatifs pour un meilleur équilibre social de 
    l’habitat,

k le maintien des activités agricoles, le développement    
    économique (zone d’activités) et l’accroissement de     
    l’offre de services (commerce, service à la personne,    
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    économie résidentielle, …)
k le développement d’une offre en transports collectifs    
    adaptée au milieu périurbain peu dense. 
    Le rabattement vers le pôle d’échange de la gare 
    d’Orchies doit être amélioré,
k La mise en œuvre d’une politique commerciale visant à 
    endiguer l’évasion commerciale,
k Le développement de nouvelles attractivités s’appuyant 
    sur le développement du télétravail, du tourisme rural, 
    et des opportunités qu’offrent les énergies 

    renouvelables.

Afin de compléter les orientations de développement de 
ces quatre secteurs, chacun de secteurs stratégiques fera 

l’objet d’un schéma de secteur. Ces documents seront réa-

lisés dans un délai de 5 ans. Leur périmètre de pertinence 
et leurs enjeux respectifs seront délimités dès l’ouverture 
des travaux, qui s’appuieront sur un effort de concertation 
le plus large possible.

Par ailleurs, le secteur rural de l’Arleusis pourra également 
s’engager dans une démarche d’élaboration de schéma de 
secteur, en s’appuyant sur le plan de paysage de la région 

d’Arleux. 

1.2.3. La localisation des grands équipements

L’implantation des équipements culturels, sportifs, de loi-
sirs et de tourisme doit respecter les objectifs généraux du 
SCoT en matière d’organisation urbaine et de déplacement 
(Cf. Partie 3).

Les équipements culturels, sportifs, de loisirs et de tourisme 
d’attractivité intercommunale sont à localiser à proximité 
des axes lourds de transports collectifs bénéficiant d’une 
desserte adaptée à leur fréquentation.

L’accès pour les piétons et vélos depuis les secteurs d’ha-

bitat aux équipements culturels, sportifs, de loisirs et de 
tourisme fait l’objet d’une attention particulière.
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Chapitre 1.3. 
Optimiser les transports collectifs et les 
infrastructures

1.3.1. Faire des pôles gares des lieux stratégiques

La création d’une nouvelle gare TGV à Douai s’inscrit dans 
une stratégie de développement du Douaisis (Cf. 1.2.1 et 
4.2.2).

L’urbanisation autour des pôles gares (500 mètres environ) 
privilégie un habitat dense (au moins 35 logements/hectare 
utile) accompagné de services de proximité. L’urbanisation 
se développe prioritairement dans le tissu urbain existant 
par le biais d’opérations de renouvellement urbain (recon-

version des friches, ...) ou sur des espaces non bâtis situés à 
proximité immédiate de la gare.

L’interconnexion des gares TER et TGV avec les réseaux 
de transports publics urbains et interurbains doit être amé-

liorée sur le territoire du Grand Douaisis (notamment So-

main), y compris en lien avec les gares limitrophes du Grand 
Douaisis (notamment Leforest).

Suivant l’importance de la gare, les communes accueillant 
un pôle gare doivent fournir les services nécessaires à son 
bon fonctionnement (pôle de transport en commun urbain, 
arrêt pour les transports en commun, gare routière, dépo-

se minute, stationnement de courte durée, stationnement 
de longue durée, stationnement des deux roues, commer-
ces de proximité).

Les communes accueillant une gare dont la vocation prin-

cipale est le rabattement prévoient les infrastructures né-

cessaires à son développement (dimensionnement adapté 
des parcs de stationnement à proximité immédiate de la 
gare, itinéraires lisibles et peu contraints afin de faciliter leur 
accès en transport collectif, modes doux ou voiture parti-
culière).

Pour diminuer l’effet de rupture, le franchissement des voies 
ferrées insérées en milieu urbain doit être recherché. Des 
solutions accessibles pour tous les modes de transports 
sont à étudier.
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 4 : PROJETS LIES AU DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS COLLECTIFS    
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1.3.2. Développer l’usage des transports collectifs 

pour limiter l’utilisation de la voiture

Dans les pôles de centralité (Cf. 1.2.1), la desserte en 
transports collectifs doit être renforcée.

Le TCSP doit constituer un outil d’aménagement et de dé-

veloppement qualitatif de l’urbanisation permettant d’ac-

croître l’attractivité du territoire. Le TCSP doit ainsi répon-

dre à 4 objectifs majeurs : 
k la structuration urbaine, notamment comme outil de    
    désenclavement des quartiers et de renforcement des 
    centralités ;

k la valorisation du patrimoine architectural et du bâti,    
    notamment par une requalification des espaces publics     
    et une articulation possible avec des opérations de     
    restructuration urbaine ;

k vecteur de développement de la part de marché des 
    transports publics dans les déplacements, notamment 
    par la régularité, la vitesse commerciale et le confort du 
    mode de transport, vecteur d’une meilleure image des 
    transports publics ;

k vecteur d’attractivité du Grand Douaisis, notamment    
    par la visibilité d’un projet structurant transformant la 
    ville.

Le TCSP, dont la 1ère phase est en cours de réalisation, 
doit permettre à terme de relier le centre-ville de Douai :
k au pôle de centralité secondaire Somain-Aniche ;
k au Centre Hospitalier de Dechy, via le futur quartier    
    durable du Raquet, et le quartier des Epis en cours de 

    renouvellement urbain ;
k au quartier de Frais-Marais, via la commune de 
    Waziers, qui comporte des zones de forts enjeux de 
    développement de l’urbanisation ;
k au centre-ville d’Auby, via le Centre commercial de     
    Flers-en-Escrebieux. Une connexion avec le réseau de 
    transport urbain de Lens-Liévin - Hénin-Carvin doit être 
    recherchée.

Le TCSP doit constituer un outil d’aménagement et de dé-

veloppement qualitatif de l’urbanisation permettant d’ac-

croître l’attractivité du territoire.

Les stations du TCSP sont des secteurs d’aménagement 
stratégiques. Les opérations urbaines visant à leur réorga-

nisation sont caractérisées par une densité d’habitat et de 

services accrue.

Les documents d’urbanisme locaux concernés par les futurs 
axes de circulation du TCSP doivent anticiper l’arrivée de 
l’infrastructure et prévoir les opérations d’urbanisation et 
de renouvellement urbain induites.

L’urbanisation doit s’articuler avec la desserte par les trans-
ports en commun : dans les secteurs urbains situés à moins 
de 500 mètres des stations de TCSP, l’urbanisation doit at-
teindre un niveau de densité suffisant (supérieur à 30 35 
logements/hectare utile) pour permettre à la desserte en 
transports en commun d’être pertinente. (Cf. 3.2.4).

En dehors des communes concernées par le tracé du TCSP, 
les secteurs d’urbanisation future doivent être localisés 
prioritairement à proximité d’une desserte en transport en 
commun existante.

Afin de limiter l’usage de la voiture, des mesures en matière 
de limitation et de réglementation du stationnement public 
doivent être instaurées en lien avec la bonne desserte en 
transports en commun. 

Le Plan de déplacements urbains peut étudier, dans les 
secteurs les mieux desservis par les transports en com-

mun, l’instauration de périmètres, conformément à l’article 
R.123-11g du Code de l’urbanisme, où les obligations impo-

sées en matière de réalisation d’aires de stationnement, no-

tamment lors de la construction d’immeubles de bureaux 
seront réduites. 

Le stationnement de courte durée doit être favorisé en 
centre-ville et aux abords des zones commerciales afin 
d’augmenter la rotation des véhicules sur les aires de sta-

tionnement.

Le stationnement des résidents dans les secteurs où les pos-
sibilités de stationnement en voirie et sur l’espace privatif 
sont limitées peut être traité par la réalisation de « poches 
de stationnement » collectifs dans les interstices urbains 
existants.

En accompagnement du TCSP, des parcs relais permettant 
des stationnements longue durée doivent être aménagés 
en périphérie immédiate des centres-villes. 

L’interconnexion avec les réseaux de transports urbains du 
Valenciennois et du Lensois doit être recherchée, afin de 
créer un arc de transports en commun du Béthunois au 
Valenciennois.
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 5 : INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS ET INTERMODALITE     
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1.3.3. Favoriser les déplacements piétons et 

cyclistes

Pour organiser le partage de la voirie, tous les projets d’in-

frastructures et de déplacements (hors autoroutes et voies 
rapides) intègrent le développement des modes de trans-
ports alternatifs à la voiture (bandes ou pistes cyclables, 
voies mixtes piétons/vélos, ...). 

La réalisation d’aménagements en mode doux doit concou-

rir en priorité à la mise en évidence d’itinéraires sécurisés 
reliant les principaux pôles générateurs de déplacement.

Les gares et arrêts principaux de transports en commun 
ainsi que les principaux équipements, zones de services et 
de commerce doivent être rendus très accessibles, tant par 
la marche à pieds que par les autres modes de déplace-

ments non motorisés :
k en offrant des capacités de rabattement efficaces,
k en créant chaque fois que  nécessaire des parkings 

    relais,

k en facilitant l’accès pour les vélos et leur stationnement    
    sécurisé à proximité immédiate de ces sites.

Afin de répondre aux besoins de mobilité des personnes 
en situation de handicap, et plus globalement des person-

nes à mobilité réduite, et conformément à la loi du 11 fé-

vrier 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes handicapées, les 

communes ou les intercommunalités doivent réaliser des 
schémas d’accessibilité de la voirie, des espaces publics et 
des équipements publics. Ces schémas devront être réali-
sés dans une perspective globale de préservation des itiné-

raires en intégrant la notion de chaîne de déplacement. Le 
Plan de Déplacements Urbains intégrera ces dispositions 
ainsi que le Schéma d’accessibilité des transports collectifs.

La cohérence d’un réseau de liaisons douces au-delà des 

limites communales et intercommunales doit être assurée. 
Dans le périmètre de transports urbains, un schéma des 
circulations douces la matérialise. Le schéma cyclable dé-

partemental, le réseau régional de véloroutes voies vertes,  
ainsi que le plan départemental des itinéraires de promena-

des et de randonnées du Conseil Général du Nord concer-
nent l’ensemble du Grand Douaisis. Les planifications inter-
communales (PDU) et les documents d’urbanisme locaux 
doivent respecter ces quatre éléments stratégiques.

1.3.4. Optimiser le réseau routier et ferré 

L’achèvement des travaux de mise en œuvre de l’A21 per-
mettra un rééquilibrage du développement de l’arc Douai 
- Aniche - Somain. Un traitement qualitatif s’applique à l’in-

frastructure de l’A21 (respect des corridors écologiques, 
minimisation des impacts sur les espaces naturels, les espa-

ces agricoles et les paysages) mais aussi aux espaces limitro-

phes en situation de co-visibilité (insertion paysagère des 
bâtiments, coupure d’urbanisation à respecter afin d’éviter 
une urbanisation linéaire le long de cet axe).

Une nouvelle liaison doit être étudiée entre l’axe médian du 
Douaisis (axe Douai/Somain) et l’Orchésis afin de renfor-
cer l’armature urbaine du territoire, de répondre aux pro-

blèmes de sécurité et de nuisances constatés autour des RD 
917-938 et RD 957. Cette liaison ne devra pas augmenter 
globalement la fréquentation des axes routiers desservant 
la métropole lilloise. Elle favorise l’accès au pôle d’échange 
TER d’Orchies. L’étude portera sur différents modes de 
transport, permettant de répondre aux besoins identifiés : 
route de desserte locale, voie ferrée, transport en commun 
en site propre. 

Cette liaison ne devra pas augmenter globalement la fré-

quentation des axes routiers desservant la métropole lil-
loise dans l’état actuel (2x2 voies) du réseau autoroutier 
A23.

Les documents d’urbanisme locaux des communes concer-
nées par le projet devront maintenir les zones classées A 
ou N inconstructibles autour de cette liaison de façon à 
ce qu’elle ne devienne pas le support d’une urbanisation 
linéaire.

La déviation de la RD 643 (ex RN43) au niveau de Cantin 
permettra d’améliorer la circulation et le cadre de vie des 
habitants de la commune. Les documents locaux d’urba-

nisme doivent veiller à ce que les terrains à proximité du 
contournement restent inconstructibles. 

Le projet de liaison entre la RD 643 (ex RN43) et la RD 
645 (ex RN45) inscrit au Schéma Départemental Routier 
du Nord doit permettre l’amélioration de l’accessibilité au 
Centre Historique Minier de Lewarde et au pôle d’échan-

ges de Masny et assurer une meilleure sécurisation du cen-

tre de la commune de Roucourt.  
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Afin de renforcer la place du Grand Douaisis dans l’aire mé-

tropolitaine de Lille et d’accroître l’utilisation des transports 
ferrés, des mesures doivent être engagées (augmentation 
des sillons ferrés, suppression des passages à niveau, …) 
afin d’améliorer la vitesse commerciale et le cadencement 
sur les lignes Douai-Lille, Douai-Lens, Douai-Valenciennes, 
Douai-Cambrai et Orchies-Lille. Le projet inscrit au Schéma 
Régional des Transports concernant le doublement de la 
voie ferrée reliant Douai à Cambrai est à étudier.

Dans l’hypothèse d’une nouvelle gare TGV au Sud de Lille, 
les liaisons cadencées vers cette gare devront être organi-
sées depuis les gares du Douaisis. 

Une amélioration de la desserte du pôle d’activités de 
l’Ouest du Douaisis depuis l’autoroute A1 pourra être étu-

diée. 

Une solution doit être recherchée pour résoudre le pro-

blème d’engorgement du réseau routier au centre de la 
commune de Marchiennes.

Les projets d’infrastructure et les études de nouvelles in-

frastructures, de par leur tracé et leur aménagement, doi-
vent être compatibles :
k avec les orientations de la partie 2 concernant la prise 
    en compte de l’environnement dans les projets, 
k permettre le maintien de la trame naturelle et 
    paysagère (Cf.1.1.1), 
k prendre en compte la problématique des nuisances 
    sonores,

k respecter les orientations du chapitre 4.5 concernant 

    l’agriculture.

1.3.5. Développer l’intermodalité pour les trans-

ports de marchandises

Des orientations en faveur de l’intermodalité et l’utilisation 
de la voie d’eau doivent être engagées sur le territoire, en 
lien notamment avec la mise en service du Canal Seine-
Nord Europe.

Le développement de l’utilisation de la voie d’eau implique 
l’amélioration des quais et des accès à la voie d’eau pour les 
camions, l’optimisation des installations existantes, la créa-

tion d’un port multisites (Cf. 4.1.) et l’augmentation des 
hauteurs libres sous les ouvrages d’art.
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Afin d’optimiser les espaces situés à proximité de la voie 
ferrée, les entreprises utilisant ces plateformes d’échange y 
seront prioritairement implantées.

Dans la zone de la Renaissance et à proximité de son em-

branchement ferré, l’implantation des entreprises utilisant 
l’intermodalité et cette plate-forme d’échanges est priori-
taire.
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Chapitre 2.1. 
Les espaces et sites naturels à protéger

2.1.1. Protéger les sites naturels d’intérêt majeur

Le SCoT Grand Douaisis a réalisé une étude exhaustive et 
qualitative des espaces naturels présents dans son périmè-

tre en concertation avec le Parc naturel régional Scarpe-
Escaut. Les principaux milieux écologiques font l’objet de 
protections réglementaires. Il convient de protéger dura-

blement les espaces du territoire sensibles d’un point de 
vue écologique.

Pérenniser les espaces de très forte valeur écologique

Les milieux écologiques majeurs font déjà l’objet de pro-

tections, notamment dans le périmètre du Parc Naturel 
Régional Scarpe - Escaut. Ces zones naturelles sont situées 
dans les périmètres :
k Site d’intérêt communautaire Natura 2000/ Zone     
    Spéciale de Conservation,
k Zone de Protection Spéciale Natura 2000,
k Réserve naturelle régionale,
k Espace naturel sensible du Conseil Général du Nord,
k Espace boisé classé.

L’urbanisation dans ces zones n’est pas autorisée. Ces es-
paces doivent faire l’objet dans les documents d’urbanisme 
locaux d’un zonage et d’un règlement adaptés, compatibles 
avec le maintien, la gestion, la restauration voire le renfor-
cement des entités reconnues et de leur fonctionnement. 

Seuls les aménagements légers suivants peuvent y être im-

plantés, sous condition de ne pas porter atteinte aux équili-

bres écologiques et paysagers de ce patrimoine naturel :
k les chemins piétonniers et les objets mobiliers destinés     
    à l’accueil ou à l’information du public,
k les aménagements nécessaires à l’exercice des activités    
    agricoles, pastorales et forestières ne créant pas de     
    surface hors œuvre brut. 

Afin de ne pas bloquer le développement des communes 
dont l’enveloppe urbaine est entièrement située au sein de 
la Zone de Protection Spéciale Natura 2000 (Marchiennes, 
Warlaing et Wandignies-Hamage), les projets d’aménage-

ment et d’extension de l’urbanisation seront exceptionnel-
lement autorisés pour ces communes. Les aménagements 
devront être réalisés en tenant compte de la sensibilité du 
milieu et être compatibles avec les objectifs de gestion asso-

ciés à la ZPS. En cas d’atteinte à l’écosystème,  des mesures 
de compensations devront être définies. 

Préserver des espaces pour leur intérêt écologique, 
faunistique et floristique

Le SCoT a déterminé un certain nombre de sites pour leur 
intérêt écologique, faunistique et floristique, s’appuyant 
notamment sur les sites prioritaires du Parc naturel régio-

nal Scarpe-Escaut, les ZNIEFF de type 1 et les zones de 
préemption du Conseil général du Nord au titre des espa-

ces naturels sensibles. 

Au sein de ces ensembles écologiques, protégés au titre du 
SCoT, les documents d’urbanisme locaux doivent mainte-

nir les zonages N ou A ainsi qu’un règlement adapté à la 
préservation de ces milieux. Les usages agricoles actuels et 
futurs ne portant pas atteinte à leur qualité paysagère et 
écologique sont à conforter et à développer.

Ces espaces pourront être valorisés par la réalisation d’amé-

nagements à finalité pédagogique, touristique ou de loisir, 
adaptés à la sensibilité du milieu. 

La réalisation d’un aménagement d’intérêt général qui, par 
sa situation, sa nature ou sa dimension porte atteinte à la 
biodiversité ou à l’équilibre des écosystèmes naturels, doit 
faire l’objet de mesures compensatoires conséquentes en 
faveur des milieux naturels. Ces mesures doivent permet-
tre d’atteindre et d’établir le même niveau écologique, les 
mêmes fonctions, les mêmes surfaces, à terme, d’espaces 
concernés. Elles seront envisagées avec des organismes 
compétents en matière d’écologie ainsi qu’en concertation 

Partie 2.

L’environnement au coeur du projet
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avec le monde agricole. Ces espaces seront classés en zone 
N dans les documents d’urbanisme locaux. 

Préserver les prairies

Les prairies sont garantes de l’identité paysagère du ter-
ritoire et présentent des intérêts multiples : protection 
des cultures, gestion de la ressource en eau, lutte contre 

les phénomènes d’érosion, intérêt écologique et paysager. 
Leur valorisation doit être recherchée.

2.1.2. Augmenter les surfaces boisées

Lors de l’élaboration de leur document d’urbanisme, les 
communes doivent identifier les espaces boisés, alignement 
d’arbres ou arbres isolés remarquables susceptibles de faire 
l’objet d’une protection renforcée, par leur classement en 
espaces verts protégés ou en espaces boisés classés. 

Les communes doivent veiller au principe d’arborisation 
compensatoire et rechercher l’augmentation du taux de 
boisement sur leur territoire.

Dans le cas de projets d’intérêt public (infrastructures, …) 
qui porteraient atteinte, partiellement ou totalement à un 
espace boisé, les maîtres d’ouvrage intégreront le principe 
de 4 arbres replantés pour 1 arbre abattu comme mesure 
compensatoire. 

2.1.3. Préserver et renforcer les corridors 

écologiques

Les corridors écologiques sont des éléments naturels linéai-
res ou non qui permettent le flux biologique entre les espa-

ces naturels (espaces boisés, zones humides, terrils, haies, 
ripisylves, …). 

Les documents d’urbanisme locaux doivent identifier et 
préciser l’emplacement des éléments pouvant assurer cette 
fonction : les ensembles boisés importants, haies et talus 
dont l’intérêt pour la biodiversité, le paysage ou la limita-

tion du ruissellement pluvial est manifeste, peuvent notam-

ment être inscrits en espaces boisés classés. 

La continuité de ces éléments doit être préservée et leur 
liaison avec d’autres éléments identifiés sera recherchée 
pour permettre l’établissement de réels corridors. Les 
communes s’appuieront pour cela sur les études réalisées 

dans le cadre des schémas de trames vertes et bleues com-

munautaires.

Les projets d’infrastructures de transport terrestre doivent 
intégrer le traitement des corridors écologiques (aménage-

ment végétal, passages à faune). La création ou le réamé-

nagement de voiries doit notamment s’accompagner d’une 
augmentation de la surface végétalisée, en particulier en 
milieu urbain.

Au sein des enveloppes urbaines, un « couloir vert » de part 
et d’autre des cours d’eau doit être préservé lors de projets 
d’extension urbaine. Sa valorisation par des aménagements 
légers (sentiers pédestres ou cyclistes, …) est recherchée.

203
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 6 : LES ENSEMBLES ECOLOGIQUES PROTEGES PAR LE SCoT    
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 7 : LES CORRIDORS ECOLOGIQUES    
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2.1.4. Protéger les zones humides

Les orientations du SDAGE Artois-Picardie et les mesures 
des SAGE présents sur le territoire du SCoT Grand Douai-
sis s’imposent au SCoT.

Les zones humides sont des terrains, exploités ou non, ha-

bituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou sau-

mâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophi-
les pendant au moins une partie de l’année. (Loi sur l’eau, 
1992, art. L. 211 du Code de l’environnement). La carte ci-
jointe présente les zones humides identifiées par les SAGE 
sur le territoire, fonction des connaissances actuelles.

Les zones humides des espaces à enjeux prioritaires et des 
espaces à enjeux définis par les SAGE doivent être préser-
vées afin de conserver leur caractère humide ou leur rôle 
en tant que zones d’expansion des crues.

Les documents d’urbanisme locaux doivent classer ou 
maintenir les espaces à enjeux prioritaires et les espaces 
à enjeux définis par les SAGE, en zones non urbanisables 
(zonage A ou N). Un indice particulier peut être attribué 
aux zonages A afin d’affirmer la présence de ces sites na-

turels d’intérêt.

Des prescriptions particulières (interdiction des affouille-

ments, d’exhaussement du sol, de drainage, ...) permettant 
la conservation de la fonctionnalité du site doivent être 
prévues sur les espaces à enjeux prioritaires et sont recom-

mandés sur les espaces à enjeux.

Les usages (pompage, rejet, remblai, drainage, dépôts de 
sédiments, comblement, …)  risquant de modifier l’état ini-
tial des zones humides identifiées par les SAGE ne sont 
pas autorises sur les espaces à enjeux et sur les espaces à 

enjeux prioritaires.

Les urbanisations et infrastructures nouvelles ne doivent 
pas compromettre la continuité du réseau hydrographique 
ainsi que l’interconnexion avec les zones humides.

Dans les zones humides des espaces à enjeux et à enjeux 
prioritaires, la création de mares et d’étangs n’est pas auto-

risée afin d’assurer le maintien d’un certain niveau d’eau 
des zones humides pour préserver la richesse biologique 
existante, sauf en cas de réhabilitation de biotope

La gestion des eaux pluviales et usées des nouveaux aména-

gements devra intégrer la mise en place de techniques alter-
natives de gestions des eaux, la récupération et réutilisation 
des eaux pluviales et la maîtrise des écoulements par des 
techniques douces et respectant les caractéristiques initia-

les du milieu (présence de fossés, zones humides, …) ainsi 
que le maintien ou la restauration de zones humides par la 
maîtrise des niveaux d’eau.

Dans le cas de projets d’intérêt public (infrastructures, …) 
qui porteraient atteinte, partiellement ou totalement à 
une zone humide, des mesures compensatoires permet-
tant d’atteindre et d’établir le même niveau écologique, les 
mêmes fonctions, les mêmes surfaces, à terme, de l’espace 
concerné devront être envisagées. Ces compensions, afin 
de ne pas porter atteinte à des espaces agricoles exploités, 

seront menées en concertation avec les représentants de la 
profession agricole et les services de l’Etat compétents.
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 8 : LES ZONES HUMIDES    
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2.1.5. Des espaces à préserver strictement

Les espaces tampons entre les communes Guesnain/Lewarde et Lewarde/Masny, possèdent une valeur paysagère forte 
et un rôle de corridor écologique entre les espaces naturels au nord et au sud de la RD 645 (ex RN45). Ils doivent être 
préservés strictement de toute urbanisation. Entre Guesnain et Lewarde, deux voiries de desserte locale pourront être 
autorisées afin de desservir au nord de la RD645 le projet d’un quartier d’habitat nouveau situé derrière le front bâti de 
la RD645, au sud pour permettre l’accès à l’arrière du front bâti de la RD645. Ces dessertes devront veiller à limiter les 
incidences sur la coupure d’urbanisation, et être accompagnées d’un volet paysager et écologique permettant de garantir 
la qualité de l’entrée de ville et de reconstituer un point d’ancrage écologique. Les documents d’urbanisme locaux doivent 
retranscrire cette protection par un zonage A ou N et un règlement adapté.

ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 9 : LES COUPURES D’ URBANISATION GUESNAIN - LEWARDE - MASNY  
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Chapitre 2.2. 
Les objectifs relatifs à la protection des 
paysages et à la mise en valeur des en-
trées de ville

2.2.1. Paysager les franges urbaines

Les documents locaux d’urbanisme doivent aborder la 
question des franges urbaines et des limites à l’urbanisa-

tion. Les franges urbaines font l’objet d’un traitement pay-

sager spécifique afin d’éviter les effets de rupture entre les 
espaces bâtis et les espaces naturels et agricoles.

Les projets d’extension du tissu urbain doivent inscrire les 
limites d’urbanisation au regard du contexte géographique, 
des structures paysagères et naturelles, du fonctionnement 
de l’activité agricole et préciser leur matérialisation (localisa-

tion, usage éventuel de la limite dans le fonctionnement ur-
bain qui s’appuiera sur des supports existants ou à créer).

La préservation des interfaces ville/campagne sera recher-
chée en permettant le maintien des exploitations agricoles 
en cohabitation avec l’urbanisation.

La préservation des éléments de maillage et de continuité 
avec les espaces naturels et ruraux (haies, chemins, ruis-
seaux, …) est favorisée au niveau des franges urbaines.

Des ouvertures paysagères (cônes de vue, …) sur les es-
paces naturels, ruraux ou forestiers depuis les espaces ur-

bains sont à préserver ou à recréer dans le cadre d’aména-

gements, hors centre-ville ou centre-bourg. 

2.2.2. Mettre en valeur les entrées de ville et 

qualifier les abords des axes structurants

Le contrôle de l’affichage publicitaire et des enseignes en 
bordure des routes doit faire l’objet d’une attention par-

ticulière afin d’éviter leur prolifération en entrées de ville 
et de village, aux abords des massifs forestiers, des monu-

ments historiques et dans les sites naturels et paysagers re-

marquables. Les communes peuvent adopter des zonages 
de publicité visant le contrôle de l’affichage (Loi n° 79-1150 
du 29 décembre 1979 modifiée, relative à la publicité, aux 
enseignes et pré-enseignes) ou  mettre en œuvre des char-
tes d’entrée de ville. 

L’insertion paysagère doit être prise en compte pour toutes 
les nouvelles urbanisations à vocation d’habitat, d’activités 
économiques et d’infrastructures situées à proximité des 
grands axes de circulation, afin d’éviter les effets de césure 
déjà très présents sur le territoire. 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations ne sont pas autorisées dans 

une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des 
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du 
code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de 
part et d’autre de l’axe des autres routes classées à grande 

circulation, à l’exception des dérogations prévues à l’article 
L.111-1-4 du Code de l’urbanisme. 

L’urbanisation linéaire le long des axes routiers doit être 

évitée (Cf. 3.2.2).

Les éléments structurants du paysage (boisements de qua-

lité, haies, cours d’eau, …) en bordure des axes sont à main-

tenir, voire à renforcer ou à recréer.

Les ouvrages techniques liés aux infrastructures (bassins de 
rétention, ...) font l’objet des mêmes exigences au niveau du 
traitement paysager que l’infrastructure elle-même.

2.2.3. Intégrer qualitativement l’urbanisation dans 

son environnement

Les PLU doivent veiller à ce que les nouveaux bâtiments 
agricoles et les surfaces attenantes s’intègrent dans le 
contexte paysager par leur localisation et l’usage de maté-

riaux appropriés

L’insertion des zones d’activités doit être favorisée par une 
stratégie d’intégration paysagère et de respect de l’environ-

nement. (Cf. 4.1.1.).

Les périmètres d’extension urbaine définis dans les docu-

ments d’urbanisme locaux doivent respecter les éléments 
paysagers existants (cours d’eau, zones humides, bois, …). 

Les documents d’urbanisme locaux doivent favoriser l’iden-

tification et la mise en œuvre de Zones de Protection du 
Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP).
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2.2.4. Garantir la lisibilité du réseau 

hydrographique

Les communes doivent veiller à la perception paysagère du 
réseau hydrographique à travers le zonage et la réglemen-

tation appliqués dans leurs documents d’urbanisme.

Au sein de l’enveloppe urbaine, les nouvelles constructions 
doivent respecter une marge de 15 m minimum de part et 
d’autre des cours d’eau permanents et domaniaux ou non 
privatifs, sauf si le projet prévoit un plan d’aménagement 
cohérent mettant en valeur le cours d’eau. Une continuité 
végétale doit être maintenue voire renforcée le long des 
rives.

Les nivellements, remblaiements et endiguements pouvant 
entraîner des modifications d’écoulement dans la bande 
des 15 m de part et d’autre des cours d’eau sont interdits 
en cas de non réalisation d’études d’incidence ou de propo-

sitions de mesures compensatoires satisfaisantes.

Les documents d’urbanisme locaux doivent intégrer l’amé-

nagement d’accès directs aux cours d’eau et plans d’eau 
(lacs, étangs) non privatifs pour le public.

2.2.5 Identifier et valoriser le patrimoine bâti

Conformément aux dispositions des articles L.123-1 7° et 
L.123-3-1 du Code de l’urbanisme, il appartient aux com-

munes de prendre les mesures de protection des éléments 
patrimoniaux, notamment des sites inscrits et classés.

De nombreux éléments du patrimoine communal, qu’il soit 
minier (cités, chevalements, cavaliers, terrils, ...), rural (cen-

ses, colombiers, porches, …) ou religieux (abbayes, églises, 
petites chapelles et calvaires), participent à l’identité du 
territoire. Un inventaire de ce patrimoine doit être réalisé 
dans le cadre du diagnostic des documents d’urbanisme lo-

caux.  La valorisation de ce patrimoine doit être recherchée 
à travers l’aménagement des espaces publics, son éventuel 
classement ou la création d’une Zone de Protection du Pa-

trimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP).

Sous réserve de la valorisation et de la protection du bâti, 
le changement de destination d’anciens bâtiments agricoles 
pourra être autorisé.

Le patrimoine minier doit faire l’objet d’une attention 

particulière :

Dans la perspective d’un classement du Bassin Minier Nord 
- Pas-de-Calais au patrimoine mondial de l’UNESCO au ti-
tre de paysage culturel évolutif, un inventaire du patrimoine 
minier bâti est à réaliser dans le cadre des diagnostics des 
documents d’urbanisme locaux afin de permettre leur prise 
en compte dans le cadre de projets urbains et de réfléchir 
à leur mise en valeur. 

En ce qui concerne l’habitat minier, toutes les cités minières 
devront faire l’objet d’un examen attentif lors de l’élabora-

tion de PLU permettant :
k de définir le caractère remarquable ou non de la cité    
    (qualité architecturale, et/ou urbaine et/ou paysagère     
    remarquable),
k d’adapter le règlement des PLU en fonction du niveau    
    de protection et de mise en valeur souhaité 
    (par exemple, à l’aide d’un zonage U sous indice     
    spécifique et d’un règlement plus rigoureux)

Cet inventaire patrimonial et cette qualification des cités 
peuvent s’appuyer sur les travaux réalisés par la Mission 
Bassin Minier Nord - Pas de Calais, dans le cadre du Schéma 
de Développement Patrimonial.

Chapitre 2.3. 
La maîtrise de l’énergie

Dans le cadre des principes d’équilibre et de respect de 
l’environnement définis par la Loi SRU et s’appuyant sur 
les objectifs de développement durable, la problématique 
de la maîtrise de l’énergie et du développement des éner-
gies renouvelables constitue un enjeu fort pour le territoire 
du SCoT Grand Douaisis, dans la mesure où les objectifs 
d’aménagement retenus vont influencer la qualité du cadre 
de vie (qualité de l’air, réduction des distances domicile-tra-

vail, diminution des factures énergétiques, …).

2.3.1. Contribuer à limiter les émissions de gaz à 

effet de serre et mieux maîtriser les consomma-

tions d’énergie

Des opérations de sensibilisation aux économies d’énergie 
peuvent être réalisées sur le territoire.

Les extensions d’urbanisation à vocation d’habitat sont 
conditionnées au critère de densification (Cf.. partie 3 - ha-

bitat durable).
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L’urbanisation doit prioritairement être développée dans 

les secteurs desservis d’une part par les transports collec-

tifs et d’autre part par des réseaux d’énergie (chaleur, gaz, 

…).

Toutes les opérations d’aménagement à vocation principale 

d’habitat (type ZAD et périmètres provisoires de ZAD ; 

ZAC ; lotissements, remembrements réalisés par des as-

sociations foncières urbaines et constructions soumises à 

autorisations, lorsque ces opérations ou constructions por-

tent sur une surface hors oeuvre nette de plus de 5 000 

m² ; et les constitutions par les collectivités et établisse-

ments publics de réserves foncières de plus de 5 hectares 

d’un seul tenant) doivent créer des parcs à vélos de taille 

proportionnelle à la SHON des logements à construire.

Les ZAC pourront intégrer au CCCT (Cahier des Charges 

de Cession de Terrains), des exigences en matière d’éner-

gies renouvelables et de haute performance énergétique 

(HPE) ainsi que l’obligation de raccordement à un réseau 

de chaleur public quand celui-ci existe et est techniquement 

raccordable. 

Les documents d’urbanisme locaux ne doivent pas empê-

cher le recours à des modes de construction permettant la 

réduction des dépenses énergétiques (panneaux solaires, 

éco-constructions, …).

2.3.2. Développer les énergies renouvelables

Les documents d’urbanisme locaux recommandent l’utilisa-

tion des énergies renouvelables pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions neuves, en fonction des ca-

ractéristiques de ces constructions et sous réserve de la 

protection des sites et des paysages.

Les documents d’urbanisme des communes repérées pour 

leur potentiel éolien par les Schémas territoriaux éoliens 

ou à défaut par le Schéma Régional éolien prennent en 

compte les périmètres des ZDE (zones de développement 

de l’éolien) existantes ou futures pour ne pas faire obstacle 

à l’optimisation du potentiel d’implantations d’éoliennes.

Chapitre 2.4. 
Protection de la ressource en eau

L’eau est un élément déterminant du territoire du SCoT 

dans la mesure où cette ressource est abondante, accessi-

ble et vulnérable. Elle permet d’alimenter le territoire ainsi 

que les métropoles limitrophes.

2.4.1. Protéger les champs captants

Les périmètres de protection des captages d’eau potable 

doivent être retranscrits dans les documents d’urbanisme 

concernés à l’aide d’un zonage et d’un règlement permet-

tant leur protection sur le long terme.

Au sein de ces périmètres, les documents d’urbanisme com-

portent des mesures de protection de la ressource en eau, 

compatibles avec sa préservation sur le long terme telles 

que les déclarations d’utilité publique et les servitudes d’uti-

lité publiques les prévoient. En l’absence de DUP et/ou de 

SUP, il est recommandé de s’appuyer sur les études spé-

cifiques existantes (études d’impact, Diagnostic Territorial 

Multi Pressions …).

Les projets d’infrastructure et d’aménagement d’intérêt pu-

blic intervenant dans les périmètres de protection des cap-

tages d’eau doivent comprendre des mesures de nature à 

préserver la ressource en eau, en amont et in situ, de toute 

pollution, chronique ou accidentelle.

Dans les périmètres de protection des captages d’eau po-

table, les travaux de réaménagement ou de maintenance 

intègreront des aménagements permettant la maitrise de la 

pollution diffuse. Les aménagements peuvent concerner la 

gestion des eaux pluviales ou des rejets, par la mise en place 

de dispositifs d’assainissement adaptés, de maîtrise du ruis-

sellement, de réduction des pollutions et de maîtrise des 

pollutions accidentelles.
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2.4.2. Améliorer la gestion quantitative et qualita-

tive de la ressource

La mise en place de nouveaux captages ou forages destinés 
à la production d’eau potable doit être limitée pour éviter 
la surexploitation de la nappe de la craie (seule garantie de 
la qualité à long terme) et justifiée par une étude hydro-
géologique.

Les documents d’urbanisme locaux doivent interdire toute 
construction et installation génératrice de concentration de 
polluants à proximité des cours d’eau, dans les espaces agri-
coles, naturels et forestiers, y compris en zone inondable.

Les documents d’urbanisme locaux organisent, dans l’en-
semble des sites d’extension urbaine ainsi qu’à l’occasion de 
travaux de réaménagement ou de maintenance des aména-
gements situés dans le tissu urbain existant, les modalités 
permettant la rétention des eaux pluviales ou l’infiltration 

des eaux pluviales dépolluées au plus près.  Les opérations 
d’aménagement mentionnées à l’article R. 122-5 du Code 
de l’Urbanisme sont soumises à ces prescriptions.

Les projets d’infrastructures et d’aménagements doivent 
faire l’objet d’une évaluation préalable des besoins en eau 
nécessaires à leur fonctionnement.

Les urbanisations et infrastructures nouvelles doivent res-
pecter les entités hydrauliques existantes et favoriser le 
retour des eaux vers ces entités.

2.4.3. Favoriser une meilleure gestion des eaux 

pluviales et des systèmes d’assainissement

Les documents d’urbanisme locaux doivent intégrer les zo-
nages d’assainissement qui fixent les secteurs d’assainisse-
ment collectif afin de tendre vers un taux de raccordement 

aux réseaux de collecte maximal.

Les projets urbanistiques doivent favoriser l’utilisation de 
méthodes alternatives afin de limiter l’apport d’eaux pluvia-
les aux réseaux d’assainissement, pour la gestion des eaux 
pluviales et des ruissellements, l’infiltration des eaux pluvia-
les ainsi que le développement des solutions de stockage 
momentané (bassins, noues, …).

Chapitre 2.5. 
La prévention des risques

2.5.1. Prévenir les risques naturels

Les inondations

Les plans de prévention des risques d’inondation sont en-
gagés par l’Etat et inscrits dans les documents d’urbanisme 
locaux.

Les documents d’urbanisme locaux doivent prendre en 
compte les secteurs soumis aux risques d’inondation par 
débordement de cours d’eau et/ou par ruissellement et/
ou par remontée de nappe, selon les connaissances et étu-
des existantes. Le plan de zonage et le règlement des docu-
ments d’urbanisme locaux devront intégrer chacun de ces 
risques et être adaptés en fonction

L’enveloppe urbaine ne doit pas être étendue dans les sec-
teurs exposés aux inondations décrits ci-dessus.

Les aménagements d’infrastructures de transport doivent, 
en cas de traversée de zones inondables, être conçus pour 

minimiser les impacts et préserver les champs d’expansion 
et d’écoulement des crues. La perméabilité des ouvrages 
sera recherchée.

Mouvements de terrain

Les secteurs soumis aux risques d’effondrement des cavités 
souterraines situées sur les communes de Sin-le-Noble, de 
Dechy et d’Émerchicourt (cartographie reprise dans l’État 
Initial de l’Environnement) doivent être identifiés dans les 

documents d’urbanisme. Les nouvelles constructions doi-
vent y être évitées. Ces secteurs peuvent faire l’objet de 
Déclaration d’Utilité Publique pour une meilleure maîtrise 
du risque.

Les communes qui seraient concernées par le risque de 
retrait-gonflement des sols argileux doivent l’indiquer dans 

leur document d’urbanisme local et rechercher sa prise en 
compte par un zonage et un règlement adaptés.
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2.5.2. Prévenir les risques liés aux séquelles de 

l’exploitation minière

Le territoire du Grand Douaisis est concerné par des cu-
vettes affaissées, conséquences de l’activité minière. En 
l’absence de connaissances ou d’études plus actuelles, les 
zones protégées par les stations de relevage doivent être 

prises en compte dans les documents d’urbanisme des 
communes concernées. Ces secteurs peuvent faire l’ob-
jet de Déclarations d’Utilité Publique pour une meilleure 
maîtrise du risque. Dans le cas où des études détaillant 
les risques d’inondations liées aux affaissements miniers à 
l’échelle communale existent, il est recommandé aux do-
cuments d’urbanisme communaux d’intégrer des prescrip-
tions particulières relatives à la prévention  de ces risques, 
indépendamment des dispositions de la charte du PNR 
Scarpe-Escaut relatives aux stations de relevage des eaux 
avec lesquelles le SCoT doit être compatible.

Les puits de mines et leurs périmètres doivent être repor-
tés dans les documents cartographiques des documents 
d’urbanisme locaux, avec un règlement adapté au risque 
compte tenu des connaissances disponibles à la date à la-
quelle est élaboré ou révisé le document.

2.5.3. Prévenir les risques technologiques

Les Plans de Prévention des Risques Technologiques ap-
prouvés sont annexés aux documents d’urbanisme commu-
naux
 
A défaut de tels plans, les documents d’urbanisme locaux 
prennent en compte les risques technologiques et les nui-
sances connus et liés aux Installations Classées pour la Pro-
tection de l’Environnement à autorisation ou à autorisation 
avec servitudes. Pour se faire, le risque technologique re-
connu au travers des porter à connaissance, des projets 
d’intérêts généraux, est a intégrer dans les documents d’ur-
banisme locaux. 

En outre, les documents d’urbanisme locaux peuvent locali-
ser les zones d’implantation favorables pour les futures Ins-
tallations Classées pour la Protection de l’Environnement 
soumises à autorisation ou à autorisation avec servitudes et 
peuvent prévoir des règles spécifiques à leur implantation. 

Dans ce cas, les périmètres d’effets et les zones de servitu-
de liés aux risques technologiques des futures installations 
ne pourront concerner des secteurs à vocation d’habitat.
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2.5.4. Préserver la santé publique

La pollution des sols

Des études de risques sanitaires doivent précéder toute 
extension de l’urbanisation dans les secteurs pour lesquels 
une présomption de pollution existe et en particulier, les 
secteurs où la présence de métaux lourds dépasse le seuil 
critique.

Les études menées visant à améliorer la connaissance des 
risques donnent lieu à la mise en place de servitudes d’uti-
lité publique ou de Projet d’Intérêt Général. Ces périmètres 
doivent figurer dans les documents d’urbanisme commu-
naux.

La qualité de l’air

Les orientations en faveur d’une urbanisation prioritaire du 
territoire autour des principaux pôles urbains en lien avec 
la valorisation et l’optimisation des transports collectifs (Cf. 
Partie 1, 1.3.4) contribuent à préserver et améliorer la qua-
lité de l’air en limitant les rejets liés en majorité aux flux 

de circulation automobile. Les politiques d’amélioration de 
l’habitat dégradé menées dans le cadre des Programmes 
locaux de l’habitat doivent permettre d’améliorer notam-
ment la qualité de l’air intérieur.

Les espaces publics doivent être agencés de manière à favo-
riser les modes piétonniers et cyclables, en les rendant aussi 
directs, aisés et sécurisés que possible (Cf. Partie 1, 1.2.3).

Les nuisances sonores

Les zones de bruit doivent figurer dans les documents d’ur-
banisme locaux.

L’ouverture à l’urbanisation de secteurs soumis à des nui-
sances sonores est conditionnée à la mise en place d’équi-
pements adaptés (murs anti-bruit, bâtiments «écran», revê-
tements de chaussées avec enrobés drainants ou poreux, 
…), intégrés au paysage.

Les projets d’infrastructures et les études de nouvelles in-
frastructures, notamment ceux concernant la liaison Douai-
sis-Orchésis, devront prendre en compte la problématique 
des nuisances sonores.



Document d’Orientations Générales

La gestion des déchets

Les actions visant à réduire la production de déchets ména-

gers ou professionnels à la source, à développer la collecte 

et le tri sélectif, à favoriser la valorisation des déchets et 

à permettre le stockage des déchets résiduels et ultimes 

dans le respect de leur environnement doivent être déve-

loppées.

Le réseau de déchetteries doit permettre d’assurer un 

maillage équilibré du territoire.

Les collectivités compétentes en charge de la gestion des 

déchets identifieront  et anticiperont les besoins en équipe-

ments de traitement, de valorisation de tri, de stockage et 

d’incinérations des déchets.

Dans les opérations d’aménagement (zones d’aménage-

ment différé, zones d’aménagement concerté, opérations 

ou constructions portant sur une surface hors œuvre nette 

de plus de 5 000 mètres carrés), la gestion et la collecte 

des déchets doit être organisée dès la phase de conception 

(emplacement, gestion de l’espace public, insertion dans 

l’environnement) de façon à répondre aux objectifs d’inté-

gration urbaine.
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Partie 3.

Promouvoir un urbanisme durable

Chapitre 3.1. 
Par une offre de logement diversifiée ré-
pondant aux besoins de la population

L’offre de nouveaux logements sur l’ensemble des commu-

nes du SCoT Grand Douaisis doit être diversifiée et inno-

vante afin de :
k permettre l’accès à un logement adapté pour l’ensem-
    ble de la population,

k mieux répondre à la diversité de la taille des ménages     
    et donc des demandes,
k proposer davantage de solutions adaptées aux capaci-
    tés financières des jeunes, des ménages à revenus 
    modestes, des personnes âgées et des personnes à 
    mobilité réduite,
k faciliter la mobilité résidentielle des ménages et     
    permettre un parcours résidentiel progressif et adapté     
    à la population, ainsi que l’accueil de nouvelles 
    populations, 

k éviter la spécialisation sociodémographique des     
    communes dont le parc de logements est aujourd’hui
    très majoritairement constitué de maisons individuelles 
    occupées par des propriétaires ou à contrario de

    logements sociaux,
k répondre aux objectifs de développement durable    
    imposés par la Loi Solidarité et Renouvellement
    Urbains.

3.1.1. Construire de nouveaux logements d’ici 

2030

La création de nouveaux logements dans le Grand Douaisis 
doit permettre la réalisation des objectifs suivants :

3.1.2. Assurer un meilleur équilibre social de l’ha-

bitat

La création de logements sociaux doit être équilibrée sur 
l’ensemble du territoire. 

A l’exception des communes ayant plus de 35% de loge-

ments sociaux dans leur parc de logement, toutes les com-

munes du Grand Douaisis doivent construire à horizon 
2030 au moins 20% de logements locatifs  sociaux et 10% 
de logements en accession à la propriété, sur l’ensemble 
des constructions neuves (extension urbaine ou tissu ur-
bain existant). Ces nouveaux logements sociaux peuvent 
également être réalisés en réhabilitation et sont comptabili-
sés parmi les nouveaux logements construits. 

Les communes ayant un fort déficit d’habitat social devront 
créer dans leur document d’urbanisme local les conditions 
réglementaires pour assurer l’effectivité des objectifs de 



Document d’Orientations Générales

construction de logements sociaux, en utilisant notamment 
les outils prévus à l’article L 123-2 du code de l’urbanisme1, 

permettant d’instituer des servitudes. 

Afin de répondre à une demande en logement social par-
ticulièrement élevée dans le Douaisis, les PLH doivent ré-

pondre à ce besoin de construction à court terme et pré-

voir dans leur programmation une meilleure répartition de 
l’offre entre les différents secteurs. 

Les opérations nouvelles destinées au développement de 
l’habitat doivent accueillir une diversité des formes urbai-
nes et des modes de financement dans leur programme. 
Les programmes d’accession sociale à la propriété sont de 
ce point de vue à développer.

Les Programmes Locaux de l’Habitat doivent veiller à ré-

pondre aux besoins des populations spécifiques en :
k créant les conditions favorables au développement     
    de l’offre d’hébergement et de logement temporaire à 
    caractère social, 
k assurant une offre suffisante à destination des étudiants    
    et en améliorant leurs conditions de logement,
k améliorant les conditions de logement des personnes    
    âgées et en favorisant l’adaptation des logements au 
    vieillissement,
k améliorant les conditions de logement des personnes    
    handicapées et en favorisant l’adaptation des logements     
    aux handicaps.

Les communes ne doivent pas stigmatiser les formes urbai-
nes par rapport au type de financement : le logement aidé 
comme le logement libre doivent pouvoir se trouver en 
collectif, individuel et logement intermédiaire.

Il est par ailleurs nécessaire de diversifier l’offre de loge-

ment en taille (du studio au 5 pièces et plus), en statut 
d’occupation (du locatif privé ou public à l’accession à la 
propriété).

Les opérations nouvelles doivent favoriser la mixité des ty-

pologies de l’habitat.

Les communes doivent favoriser l’offre en habitat intermé-

diaire ou semi-collectif dans leurs projets de façon à diver-
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sifier le parc de logement et ainsi répondre à des besoins 
mal couverts (en logements individuels de petite taille no-

tamment). (Cf. 3.2.3)

Le phénomène de vieillissement de la population et la prise 
en compte des personnes à mobilité réduite doivent être 
intégrés dans la politique globale de l’habitat, en adaptant 

les logements existants et en favorisant la construction de 
logements adaptés et accessibles, situés à proximité des pô-

les d’équipements et de services de proximité. 

3.1.3. Mettre en place des politiques publiques 

permettant la maîtrise du foncier

En lien avec le développement d’un urbanisme de projet, la 
mise en place d’une politique foncière est nécessaire pour 
permettre aux communes de maîtriser leur développe-

ment, tant du point de vue quantitatif que qualitatif. 

Cette maîtrise foncière doit également permettre de ré-

duire les difficultés des habitants à accéder au logement 
et faciliter la réalisation de programmes locatifs publics sur 
l’ensemble du territoire du SCoT. 

Pour maîtriser le prix du foncier viabilisé, produire des loge-

ments à des prix raisonnables et diversifier les types d’habi-
tat, des politiques foncières (veille foncière et politique de 
maîtrise/acquisition foncière via les outils mis à disposition 
des collectivités) sont à mettre en œuvre par les collectivi-
tés locales.

Les Programmes Locaux de l’Habitat élaborés par les Eta-

blissements Publics de Coopération Intercommunale du 
périmètre du SCoT doivent comporter un volet « foncier » 
dans leur programme d’actions.

Lors de l’élaboration des documents d’urbanisme locaux, 
les moyens de mettre en œuvre des politiques d’actions 
foncières doivent être examinés via la réalisation de Zo-

nes d’Aménagement Concerté, de Zones d’Aménagement 
Différé, ou la définition de périmètres d’emplacements ré-

servés. 
Une veille foncière doit être mise en place au niveau de cha-

que intercommunalité, ou au niveau du SCoT, pour favori-

Notes :

1 : Article L. 123-2 du code de l’urbanisme « Dans les zones urbaines, le plan local d’urbanisme peut instituer des servitudes consistant :
- A interdire, sous réserve d’une justification particulière, dans un périmètre qu’il délimite et pour une durée au plus de cinq ans dans l’attente de 
l’approbation par la commune d’un projet d’aménagement global, les constructions ou installations d’une superficie supérieure à un seuil défini par 
le règlement ; les travaux ayant pour objet l’adaptation, la réfection ou l’extension limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ;
- A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu’il définit ;
- A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voie et ouvrages publics, ainsi que les installations d’intérêt général et les espaces verts 
à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. »
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ser au travers de l’exercice du droit de préemption urbain, 
la création de quartiers d’habitation autour des arrêts de 

transports collectifs structurants.

3.1.4. Favoriser un mode de construction 

innovant

Les documents d’urbanisme ne doivent pas faire obstacle à 
la mise en place de panneaux solaires, à l’utilisation du bois 
dans les constructions, à la récupération des eaux pluviales 
(pour usage non domestique), à l’utilisation des énergies 
renouvelables. 

L’économie des ressources (énergies, eau, …) est prise en 
compte dans toutes les nouvelles opérations d’aménage-

ment d’ensemble. (Cf.  2.3) 

L’aménagement des zones d’habitat nouvelles doit privi-
légier les principes des aménagements de Haute Qualité 
Environnementale (HQE), qui intègrent entre autres les 
principes de gestions des eaux et de consommation d’éner-
gie alternatifs.

3.1.5. Intégrer les quartiers d’habitat minier

(Cf. 3.1.2)

Au travers de leur zonage, les documents d’urbanisme lo-

caux doivent permettre l’introduction d’une mixité dans 
l’habitat et (ou) des fonctions dans les cités minières. 

Des études urbaines sont préconisées afin de viser une 
meilleure intégration du parc minier dans le tissu urbain. 
Des liaisons favorisant les déplacements piétons et cyclistes 
peuvent par exemple être réalisées entre les centres ur-
bains et les quartiers excentrés. 

La rénovation des logements miniers doit être poursuivie 
et achevée dans les meilleurs délais possibles. 

Suite à l’inventaire du patrimoine minier (cf. 2.2.2) et à l’ef-
fort de hiérarchisation des cités en fonction de leur intérêt 

patrimonial et de leurs potentialités d’évolution, il convien-

dra de distinguer :

k les cités à caractère patrimonial reconnu, qui devront    
être préservées et  mises en valeur dans le cadre de 
    projets de requalification des espaces publics et (ou) 
    d’amélioration de l’habitat. Les interventions engagées 

    devront préserver et tirer partie de leurs qualités 
    architecturales, urbaines et paysagères.
k les cités ne présentant pas de caractère patrimonial     
    particulier, pour lesquelles une démarche de renouvelle-
    ment urbain est à rechercher.

3.1.6. Gérer les Habitats Légers de Loisirs (HLL)

«La construction de nouveaux HLL doit être maîtrisée de 
façon à ce que ces derniers répondent à la réglementation 
en vigueur (L’article R 444-3 du Code de l’Urbanisme).»  « 
Les communes concernées par une implantation excessive 
et non maîtrisée de HLL, notamment les communes de la 
vallée de la Sensée, doivent engager les actions nécessaires 
à la suppression des HLL illégaux, et prévoir des mesures 
de relogement et d’accompagnement des occupants. Cette 
politique sociale doit être coordonnée à une politique envi-
ronnementale, visant à préserver le milieu naturel, tout en 
permettant sa valorisation touristique et récréative,»

Les communes concernées par la problématique spécifique 
de résidence permanente en HLL doivent favoriser l’instau-

ration d’une mixité sociale dans leurs futures opérations 
d’habitat. 

Des réflexions à l’échelle du Grand Douaisis doivent être 
menées pour trouver un équilibre social de l’habitat et chan-

ger l’image de plus en plus négative des territoires concer-
nés par la dérive de l’utilisation des HLL. 

Les Programmes Locaux de l’Habitat doivent mettre en 
place des actions spécifiques d’intervention sur l’habitat lé-

ger de loisirs.

Les zones accueillant des HLL situées en bordure des plans 
d’eau doivent intégrer les problématiques d’assainissement 
afin de préserver le milieu naturel.

Le développement des HLL ne doit pas compromettre l’ac-

cès aux divers points d’eau du territoire (lac, étang, …).

Les communes concernées par une implantation excessive 
et non maîtrisée de HLL en bordure des plans d’eau doi-
vent engager des actions pour dégager leurs abords.
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Chapitre 3.2. 
Par une limitation de l’urbanisation 
dispersée

L’objectif de croissance démographique de l’ensemble du 
territoire, tel qu’énoncé dans le PADD, suppose de déve-

lopper un habitat de qualité, répondant aux attentes et aux 

besoins liés aux modes de vie des populations, et permet-
tant ainsi de rendre le Grand Douaisis plus attractif. Mais 
cet objectif doit également s’insérer dans une stratégie glo-

bale, privilégiant des modes de développement plus dura-

bles, s’appuyant sur une utilisation économe de l’espace. Le 
SCoT doit donc établir les conditions d’un développement 
urbain raisonné du territoire, lui permettant de se dévelop-

per tout en économisant ses disponibilités foncières. Cette 
exigence se décline selon plusieurs modalités :
k par un réinvestissement des espaces urbains existants : 
    40 % des logements neufs devront être construits en 
    renouvellement urbain (à l’intérieur des zones U et 
    1 AU existantes). 
k par une approche renouvelée des projets d’extension     
    urbaine (économie d’espace, densité, nouvelles formes    
    urbaines, cohérence entre urbanisation et transport).

3.2.1. Favoriser le renouvellement urbain

Les documents d’urbanisme locaux procèdent prioritaire-

ment, là où de telles disponibilités existent, à la réhabili-
tation des quartiers anciens et en déshérence, à la recon-

quête des friches urbaines et à la construction dans les « 

dents creuses », en respectant l’identité des communes et 
des bourgs, et en inscrivant ces opérations dans un cadre 
d’urbanisation maîtrisée. 

Dans le cadre d’un objectif d’économie de l’espace, les 
formes urbaines choisies doivent prendre en compte la 
morphologie existante des villes et villages et s’insérer en 
cohérence avec celle-ci. 

Afin d’améliorer l’attractivité du tissu urbain existant et de 
développer les capacités d’accueil dans les secteurs urbani-
sés, les Programmes Locaux de l’Habitat doivent inscrire 
dans leur programme d’actions l’amélioration de l’habitat 
ancien dégradé, en mettant en place les outils adaptés 
(OPAH, PIG,-RHI…). Les communes doivent favoriser la 
réalisation d’opérations de requalification/restructuration 
urbaine, ainsi que la reconstruction ou la réhabilitation 

d’immeubles vétustes ou inadaptés. 
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L’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation ne peut se 
réaliser qu’après analyse de toutes les possibilités de densi-
fication et de reconversion du tissu urbain. 

Cet objectif d’optimisation du tissu ne se réduit pas à l’ha-

bitat mais aussi aux activités économiques, services et tous 
les équipements collectifs. 

3.2.2. Limiter la consommation d’espace

Afin de satisfaire les besoins actuels et futurs en matière 
d’habitat, et permettre une utilisation économe de l’espace, 
les documents d’urbanisme locaux visent pour l’ensemble 
des nouvelles opérations d’habitat une densité moyenne 
minimale, hors équipements (y compris voirie et espaces 
publics), tel qu’inscrite dans l’orientation cartographique 

n°10.

Afin de réguler la consommation d’espace, le SCoT se fixe 
pour objectif raisonné d’encadrer l’ouverture à l’urbanisa-

tion d’espaces dédiés au développement résidentiel mixte 
(habitat, services, équipements) sur le territoire qu’il cou-

vre, dans les proportions suivantes :
Deux volontés politiques fortes ont été exprimées dans le 
PADD :
k développer l’attractivité du territoire en favorisant une     
    croissance démographique par la construction de     
    21 000 logements, en respectant une densité moyenne    
    de 25 logements/ha, 
k localiser 40% du développement urbain attendu d’ici    
    2030 au sein des espaces urbains existants.

Il en résulte l’identification d’une enveloppe au maximum 
égale à 700 hectares, consacrée aux extensions urbaines 

futures.

Ces 700 hectares sont répartis entre les communes du 
SCoT, en tenant compte de l’enveloppe urbaine actuelle des 
communes (U+1AU), des densités différenciées appliquées 
à chaque commune (cf. orientation et carte suivante), ainsi 
que des dérogations (hors économiques) accordées par le 
Syndicat Mixte au titre de l’article L.122-2 du Code de l’ur-
banisme aux communes en ayant fait la demande. 
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 10 : OBJECTIFS DE DENSITE MINIMUM PAR COMMUNE POUR LES NOUVELLES OPERATIONS 

D’HABITAT   
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dont la ZAC du Raquet
92,595 80

Ce tableau indique le nombre d’hectares que chaque commune peut ouvrir au maximum à l’urbanisation d’ici 2030, en 

fonction de son enveloppe urbaine actuelle.
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Dans le cadre du suivi du SCoT, un bilan est programmé à 
mi-parcours (dans les cinq ans suivant l’approbation). Au 
besoin, les analyses réalisées pour ce premier bilan pour-
ront servir de base à la définition de mesures correctives 
à mettre en place et aboutir à une modification du docu-

ment. 

L’urbanisation dans les hameaux (de 2 à une dizaine de 
maisons) n’est pas autorisée. 

Dans le souci d’un développement plus économe pour 
la collectivité (allongement coûteux des voiries et des ré-

seaux) et mieux adapté à la desserte en transports collec-

tifs et aux modes doux, le développement de l’urbanisation 
linéaire doit être strictement évité. Le développement des 
« villages rue » doit veiller à la préservation de leur identité 
tout en privilégiant l’épaississement plutôt que l’étalement 
urbain. (Cf. 1.1.1. et Cf. 2.2.4.)

Les opérations nouvelles d’urbanisation doivent se réaliser 
en continuité du tissu urbain existant. Des exceptions se-

ront toutefois possibles pour les sites d’activité économi-
que générant des nuisances.

Les liaisons avec les quartiers limitrophes doivent être ima-

ginées afin d’éviter l’enclavement des nouveaux quartiers.

Tout projet d’extension urbaine à vocation d’habitat doit 
prévoir le calibrage des services (écoles, crèches, …) en co-

hérence avec l’arrivée de population.

Le développement urbain doit passer prioritairement par 
la définition et l’identification de secteurs stratégiques dans 
les documents d’urbanisme locaux, répondant aux objectifs 
du SCoT. 

Ces secteurs stratégiques font l’objet d’un zonage ap-

proprié favorisant la maîtrise du contenu des opérations 
d’urbanisme et le choix de la procédure la mieux adaptée 
(ZAC, lotissements, …). 

3.2.3. Promouvoir l’habitat intermédiaire et 

diminuer la taille des parcelles d’habitation

Parce qu’il permet de répondre à un souci d’économie du 
foncier mais aussi parce qu’il permet de répondre aux ob-

jectifs de diversification du parc de logement et donc de 
mieux répondre à des besoins mal couverts, l’habitat inter-
médiaire doit être favorisé.
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Cet habitat intermédiaire peut prendre la forme d’habitat 
individuel dense (maisons accolées, individuelles superpo-

sées), de petits collectifs intégrés dans le tissu urbain (mai-
sons de ville ou de village) ou de formes mixtes. 

Afin de favoriser la mixité sociale, les projets d’aménage-

ment à vocation d’habitat peuvent proposer une diversité 
de la taille des parcelles.

3.2.4. Assurer une meilleure cohérence entre ur-

banisation et transports collectifs

Afin de maîtriser les déplacements « à leur source », l’objec-

tif est de bâtir les logements, les équipements, les services, 
et les locaux d’activités à proximité des accès aux différents 
réseaux de transports collectifs.

Le critère de la desserte préalable et projetée, par le ré-

seau de transports collectifs, doit être retenu dans les docu-

ments d’urbanisme locaux pour la localisation des quartiers 
nouveaux. (Cf. 1.2 et 1.3 )

Le principe de densité décroissante doit être privilégié. 

3.2.5. Assurer une mixité fonctionnelle

Les documents d’urbanisme locaux doivent mettre en œu-

vre les conditions de la diversité des fonctions urbaines 
dans leur règlement (habitat, activités, équipements) dans 
les quartiers résidentiels existants ou futurs. 

Les opérations nouvelles destinées à l’habitat doivent pren-

dre en compte les besoins en matière d’espaces publics, de 
services et d’équipements.

3.2.6. Favoriser le développement d’un urbanisme 

de projet

Le développement urbain au « coup par coup » participe à 
la désorganisation de l’espace, à l’étalement urbain et à la 
fabrication de « non lieu ». La maîtrise du développement 
urbain, favorisant la mixité fonctionnelle et la diversité des 
programmes et limitant l’étalement urbain, passe par un ur-
banisme de projet répondant aux besoins actuels, tout en 
anticipant sur les besoins futurs.



Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Douaisis

Les projets urbains peuvent définir :
k le type d’habitat à construire et les services associés,
k le choix de la forme urbaine, en fonction du bâti     
    existant situé à proximité de la zone, des objectifs     
    quantitatifs de logements à construire, des ambiances    
    recherchées…, 
k la forme du parcellaire, en s’inspirant des formes    
     existantes, 

k la position du bâti par rapport à la rue, à la  topogra-

    phie, à l’orientation,

k les modalités d’aménagement de la rue, les dessertes     
    et les accès,
k la localisation et la nature des espaces publics,

k le choix des matériaux de construction.

En référence à l’article R. 122-5 du Code de l’urbanisme, 
toutes les opérations d’aménagement à vocation principale 
d’habitat ayant fait l’objet d’une délibération du conseil 

municipal après l’arrêt du SCoT (type :ZAD et périmètres 
provisoires de ZAD ; ZAC ; lotissements, remembrements 
réalisés par des associations foncières urbaines et construc-

tions soumises à autorisations, lorsque ces opérations ou 
constructions portent sur une surface hors œuvre nette de 
plus de 5 000 m² ; et les constitutions par les collectivités 
et établissements publics de réserves foncières de plus de 
5 hectares d’un seul tenant) doivent :
k prévoir au moins 20% de logements sociaux, à 
    l’exception des communes ayant une forte concentra-
    tion de logements sociaux dans leur parc de logement 
    total (supérieure à 35%), 
k prévoir une diversité des produits immobiliers,
k opter pour des formes urbaines peu consommatrices      
    d’espace, en développant notamment les formes 
    d’habitat intermédiaire et en réduisant la taille des 
    parcelles (Cf. 3.2.3),
k établir/promouvoir une mixité des fonctions,
k assurer une bonne insertion des modes de déplace-
    ment piétons et cyclistes, notamment vers les services 
    et les équipements,
k s’accompagner d’un effort de qualité sur l’aspect     
    architectural des constructions, l’agencement et la     
    réalisation des espaces publics, 

k intégrer le projet dans son environnement urbain,
k développer des techniques alternatives de gestion des 
    eaux pluviales (chaussées drainantes, bassins d’orage, 
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    noues, …),
k intégrer des objectifs de haute qualité  environnemen-
    tale visant à réduire les consommations d’énergies 
    (isolation des constructions, orientation des bâtiments, 
    utilisation d’énergies renouvelables, mise en place d’un 
    réseau de chaleur collectif, …),  (Cf. 2.3)
k l’utilisation d’essences végétales locales et économes     
    en eau.
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Partie 4.

Un développement économique nouveau
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Le scénario de croissance choisi implique de créer un 
nombre d’emplois important sur le Grand Douaisis. La 
présence d’emplois diversifiés et en nombre suffisant, est 
une des conditions de l’attractivité du Grand Douaisis. Ac-

cueillir ces emplois suppose la mise en place d’une stratégie 
de développement économique renouvelée tant en ce qui 
concerne l’environnement économique et les localisations 
des activités que les conditions d’accueil.

Chapitre 4.1. 
Les conditions de l’attractivité 
économique

Le développement économique du Grand Douaisis récla-

me l’instauration de conditions renouvelées pour atteindre 
les objectifs d’attractivité définis dans le Projet d’Aménage-

ment et de Développement Durable. Toutes les activités 
sont concernées par les orientations de ce chapitre.

4.1.1. Allier les potentiels environnementaux, 

paysagers et énergétiques au développement 

économique 

Les opérations à vocation économique utiliseront les élé-

ments du paysage (plans d’eau, terrils et relief, morpho-

logie du bâti voisin, ...) pour créer une véritable « mise en 
scène » des nouvelles constructions.

Les règlements des documents d’urbanisme locaux et de 
Zones d’Aménagement Concerté doivent prévoir un trai-
tement qualitatif des bâtiments (matériaux, impact paysa-

ger des volumes, des rapports d’échelle et des rythmes, 
traitement des façades, respect de l’environnement archi-
tectural, …), des espaces publics et de l’organisation du 
système viaire (partage modal, adaptation des dessertes, 
…). De même, ils doivent définir, dans le cadre du dévelop-

pement ou de la restructuration des grands parcs d’activi-
tés, des stratégies paysagères créant un paysage de grande 
dimension, mettant en place un cadre paysager valorisant 
pour le développement économique et adaptable à l’évolu-

tion du marché.
L’utilisation des techniques alternatives pour la gestion des 
eaux pluviales doit être généralisée à toute création ou ex-

tension de zones d’activités (infiltrations, noues paysagères, 
bassin de rétentions paysagers, …).

20% des surfaces des nouveaux parcs d’activités doivent 
être consacrés à des espaces verts à essences locales. Ces 
espaces seront intégrés au fur et à mesure de leur création 
dans les zonages et règlement des documents d’urbanisme 
locaux en espaces boisés classés (ou zone N). 

Les études de créations de parcs d’activités doivent privilé-

gier l’utilisation des énergies renouvelables (Cf. 2.3). L’utili-
sation des autres sources d’énergie ne sera envisagée que 
dans un second temps et en cas d’impossibilité avérée d’uti-
lisation des énergies renouvelables.

La gestion des eaux usées dans la réalisation de parcs d’ac-

tivités doit s’orienter vers des techniques alternatives com-

me l’infiltration des eaux pluviales et la mise en place d’une 
réflexion de la valorisation des eaux générées.

Les développements économiques et commerciaux doivent 
s’opérer sur des localisations adéquates en terme d’accessi-
bilité (transports collectifs, infrastructures routières), de lo-

calisation de l’habitat et de respect de leur environnement 
naturel et architectural. 

4.1.2. Assurer l’accès à l’internet en haut débit 

voire très haut débit 

Le raccordement haut débit à l’Internet conditionne le bon 
développement des activités économiques. C’est pourquoi, 
la présence de réseaux haut débit et très haut débit est 
une recommandation avant toute implantation à caractère 
économique au sein d’une zone d’activités en création ou 
existante, en périphérie urbaine ou en centre-ville. Toutes 
les activités économiques sont concernées (industrie, logis-
tique, commerce, service, agroalimentaire, …). 
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4.1.3. Desservir par les transports collectifs, 

promouvoir les modes de déplacements 

alternatifs 

Les dessertes en transport en commun (TGV, TER, TCSP, 
bus, …) sont de véritables opportunités pour le développe-

ment économique. 

Les implantations économiques doivent privilégier les loca-

lisations desservies par les transports collectifs.

En conséquence, la desserte en transport collectif doit te-

nir compte des activités économiques présentes à proxi-
mité des arrêts de bus, de TCSP et des gares en termes de 
fréquence et d’amplitude horaire.

4.1.4. Favoriser le développement économique 

autour de la voie d’eau et de l’intermodalité 

Le développement économique lié aux opportunités de 
développement du transport fluvial doit s’appuyer sur 
l’optimisation des sites et infrastructures existants sur le 
territoire en veillant à la bonne articulation entre la voie 
d’eau et les sites industriels du territoire. Sont notamment 
directement concernés les sites d’Umicore à Auby, le Carré 
à Férin, Unéal à Arleux.

La création et le développement d’un port d’envergure 
multi sites sont prévus. Le site de Lambres-lez-Douai à 
proximité des zones d’activités de l’Ermitage et de Renault 
pourra être aménagé à moyen terme afin de mettre en 
place un quai de transfert pour l’industrie automobile.

Sur le secteur de Cantin, les sites Unéal et de l’ancienne ci-
menterie doivent faire l’objet d’une approche similaire pour 
favoriser l’intermodalité. Ce site est accessible à la fois par 
le canal Grand Gabarit, la voie ferrée Douai-Cambrai dont 
le doublement est prévu, les nationales 421 et 43 pour 
offrir un accès à l’autoroute A21.

La création de micros plateformes urbaines et tertiaires, 
s’appuyant notamment sur les thématiques de l’environne-

ment et la gestion des déchets doit être étudiée, notam-

ment en lien avec le développement de l’écopole sur l’an-

cien site Métaleurop.

Des mesures favorisant le maintien et le développement 
de la tradition de la batellerie sur le territoire doivent être 
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engagées, notamment en matière de réparation navale. Les 
documents d’urbanisme locaux concernés doivent permet-
tre le développement des chantiers navals.

Afin d’optimiser les installations, l’utilisation de la voie d’eau 
sera une condition d’implantation des entreprises à proxi-
mité des quais d’embarquement.

Pour la desserte des zones d’activités en transports de mar-
chandises, l’utilisation du fret ferroviaire et fluvial doit être 
privilégiée par rapport au transport routier. Les interfaces 
avec les gares de triage et les ports fluviaux sont destinées 
à recevoir prioritairement des entreprises les utilisant. 

Des réflexions visant à développer le tourisme fluvial sur les 
canaux du Douaisis devront être menées, notamment sur 
la Scarpe inférieure.

Chapitre 4.2. 
Les localisations préférentielles de 
l’activité économique

4.2.1. Prévoir des nouvelles grandes opportunités 

d’intérêt d’arrondissement 

Les grandes opportunités industrielles et de développe-

ment économique 

L’arrondissement de Douai dispose de zones d’activités 
importantes, témoignage de son identité industrielle. Trois 
grandes zones d’activités (Lauwin-Planque, Barrois à Pec-

quencourt et la Renaissance à Somain) sont en cours de 
réalisation. La pré-commercialisation rapide de ces 3 sec-

teurs nécessite néanmoins de prévoir la création de réser-
ves foncières stratégiques. 

Afin d’anticiper les développements économiques futurs, 
deux grandes réserves foncières, d’une centaine d’hectares 
chacune, sont prévues, l’une située sur la frange est de l’ar-
rondissement, l’autre sur la frange ouest.
La constitution de chacune de ces réserves foncières sera 
subordonnée à la réalisation d’un schéma de secteur. Ces 
documents, soumis à évaluation environnementale, devront 
définir les périmètres concernés, les localisations exactes, 
les raccordements aux réseaux de transports et aborder 
les enjeux liés à la réduction des impacts des aménagements 
sur :
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k le paysage, 

k la protection de la ressource en eau,

k l’environnement (ressources naturelles, corridors     
    biologiques, pollutions, ...), la création de cette zone     
    devra s’intégrer dans l’environnement de manière à 
    pouvoir être éligible aux normes et certifications les
    plus exigeantes possibles,

k le fonctionnement de l’agriculture,
k les flux routiers induits.

La desserte par les transports en commun en adéquation 
avec les flux de passagers produits et les contraintes de ser-
vices liées aux activités économiques devra être étudiée. 
La rédaction de Plans de Déplacements d’Entreprise (PDE) 
peut être préconisée aux entreprises accueillies dans ces 

zones de grande opportunité économique. 

La création de ces réserves foncières peut faire l’objet d’une 
prise en compte dans le PADD des documents d’urbanisme 
locaux et leur zonage en « zone à urbaniser à long terme». 
Ces plans locaux d’urbanisme ne devront pas inscrire de 
nouvelles zones à urbaniser à vocation économique avant 
l’approbation desdits schémas de secteur.

L’ouverture effective à l’urbanisation sera réalisée dans le 
cadre d’une modification (ou révision) des documents d’ur-
banisme locaux et d’une ZAC pour laquelle l’étude d’im-

pact sera alors complétée telle qu’évoqué ci-dessus.

4.2.2. Intensifier l’effort de tertiairisation de 

l’économie

Les opérations d’aménagement situées à proximité d’une 
gare de desserte par TGV doivent contribuer significati-
vement à renforcer l’offre tertiaire, l’activité hôtelière et, 
d’une manière générale, la promotion d’une image qualita-

tive du Douaisis. 

Les opérations d’aménagement situées à proximité des ar-
rêts du TCSP doivent permettre voire solliciter l’implanta-

tion de bureaux, de commerces et de services.

Un parc dédié aux activités tertiaires doit être créé à l’inté-

rieur ou à proximité immédiate du pôle majeur de Douai. 
Une desserte en transport en commun adaptée aux acti-
vités économiques est obligatoire mais une desserte par 
TGV ou TCSP doit prioritairement être recherchée. Ce 
parc doit adopter un positionnement délibéré au niveau 
de :
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k sa conception urbanistique et architecturale, 

k sa liaison à l’Internet et tous les services numériques de 
    dernière génération, 
k son intégration paysagère et un respect des milieux     
    naturels de manière à répondre aux normes et certifi-
    cations en vigueur,
k son utilisation généralisée des techniques de gestion de 

    l’énergie et des eaux pluviales.

Répondant à ces mêmes critères, les créations d’autres 
parcs tertiaires inférieurs à 5 hectares sont autorisées à 

condition d’être insérés dans les pôles de centralité (Cf. 
1.2.1). Le renouvellement urbain à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine existante est privilégié à toute autre solution. Par 
conséquent ces petits parcs d’activités à forte valeur ajou-

tée doivent se situer à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 
existante ou à proximité immédiate. Les surfaces nouvelle-

ment ouvertes à l’urbanisation doivent être comptabilisées 
comme telles au regard du tableau 15 (cf 3.2.2., tableau 
n°15 « Attribution des surfaces maximales à ouvrir à l’urba-

nisation ») En outre, ces parcs doivent bénéficier d’un servi-
ce en transports collectifs adapté aux activités économiques 
(de préférence le TCSP ou une gare SNCF). Ces créations 
doivent également prévoir tous les aménagements néces-
saires aux dessertes piétonnières et cyclables. En outre, ils 
doivent respecter les conditions du développement écono-

mique évoquées ci-dessus (Cf. 4.1.).

4.2.3. Aménager les zones d’activités actuelles et à 

venir d’ampleur intercommunale ou communale

Un schéma de parcs d’activités doit être mis en place soit 
au niveau de chaque intercommunalité, soit au niveau du 
Syndicat mixte du SCoT. Ce schéma doit aborder le dé-

veloppement économique dans toutes ses dimensions. Ce 
schéma doit être réalisé dans les 5 années qui suivent la 
mise en exécution du présent SCoT.

La politique d’accueil économique doit favoriser l’optimisa-

tion des ressources foncières et immobilières déjà présen-

tes sur le territoire. 

Pour le développement économique, l’utilisation des friches 
urbaines et industrielles doit être prioritaire avant toute 
consommation d’espaces agricoles et naturels.

La création de zones d’activités hors orientations 4.2.1. 
(Prévoir des nouvelles grandes opportunités d’intérêt d’ar-
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rondissement) et 4.2.2. (Intensifier l’effort de tertiairisation 
de l’économie) est autorisée dans le cadre d’opérations de 
renouvellement urbain situées à l’intérieur du tissu urbain 
existant. L’extension des zones d’activités existantes n’est 
pas autorisée à l’exclusion des opérations visant à permet-
tre le développement d’entreprises déjà présentes sur ladi-
te zone. Dans ce cas, l’extension de la zone d’activités doit 
respecter les conditions du développement économique 
présentées ci-dessus (Cf. 4.1.).

Chapitre 4.3. 
Le commerce

Le SCoT incite la mise en place de périmètres de centralité 
commerciale en centre-ville et centre-bourg afin de maîtri-
ser les mutations des locaux commerciaux et de valorisa-

tion de l’espace de centralité (application de l’article L.214-
1, L214-2 et L214-3 du code l’urbanisme). 

Les importantes opérations de développement de loge-

ments (à partir de 500 logements) doivent être accompa-

gnées d’une centralité commerciale de proximité.

Le pôle Majeur de Douai (cf orientation cartographique 
11) est constitué des ensembles commerciaux suivants :
k Le centre ville commerçant de Douai
k Le pôle de Douai Vauban
k Le centre commercial de Flers-en-Escrebieux
k Le centre commercial des Epis-Le Luc
k La future de reconfiguration commerciale à Waziers.

4.3.1. Organiser les hypermarchés et le commerce 

de périphérie

Sur les zones commerciales de Flers-en-Escrebieux, de Sin-
le-Noble  et du Pôle Vauban à Douai, les implantations de 
nouveaux magasins alimentaires ou les extensions des sur-
faces alimentaires déjà existantes (hypermarchés et galeries 
commerciales) ne sont pas autorisées car l’offre actuelle sa-

tisfait déjà aux projections démographiques du SCoT sur le 
pôle de centralité majeur. Ceci ne concerne pas les autres 
pôles de structuration commerciale qui sont concernés par 
les prescriptions exposées ci-après (cf 4.3.4 et suivants.).

Compte tenu des objectifs généraux du SCoT, l’offre en 
commerces non-alimentaires du pôle de centralité majeur 
de Douai n’est pas suffisante. Elle doit connaître un fort 

développement quantitatif et qualitatif. Par conséquent, les 
implantations ou les extensions à vocation non-alimentaire 
sont autorisées. Les projets respecteront les conditions du 

développement économique et commercial telles que pré-

sentées ci-dessus. (cf. 4.1.).

L’ouverture de nouveaux magasins à vocation non-alimen-

taire en périphérie du pôle majeur de Douai est autorisée 
pour des développements à forte valeur ajoutée (enseignes 
travaillant sur l’ensemble du Grand Douaisis, concepts et 
positionnements novateurs à forte valeur ajoutée absents 
du Grand Douaisis). Les extensions des galeries marchan-

des des hypermarchés sont également soumises à cette 
prescription. 

Toute nouvelle implantation commerciale de périphérie est 
conditionnée à une mise en adéquation des conditions d’ac-

cessibilité (circulations piétonnes et cyclistes, desserte en 
transport en commun, accessibilité pour handicapés, …) et 
de circulation par rapport aux réalités du tissu urbain et des 

besoins de l’activité commerciale. 

Dans les documents d’urbanisme locaux et les décisions 
d’urbanisme commercial, une attention particulière doit 
être portée sur l’aspect qualitatif des bâtiments commer-
ciaux, de l’environnement commercial et des espaces pu-

blics. 

En vue de la réalisation de projets commerciaux, les docu-

ments d’urbanisme locaux peuvent prévoir des zonages et 
des règlements spécifiques.

4.3.2. Implanter une zone de reconfiguration 

commerciale

La création d’une zone de reconfiguration commerciale en 
périphérie immédiate du pôle urbain majeur de Douai est 
autorisée (frange Douai-Nord/Waziers). Elle accueillera 
exclusivement des enseignes commerciales non-alimen-

taires déjà existantes dans le pôle majeur de Douai pour 
permettre une réorganisation de leurs offres. 

Cette opération doit concerner en priorité les enseignes 
présentes en entrée de ville nord de Douai. Les espaces 
libérés le long des darses de Gayant doivent favoriser l’as-
pect qualitatif de l’entrée de la ville de Douai à l’aide d’espa-

ces à vocation paysagère et naturelle. 
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L’ouverture de cette zone de reconfiguration commerciale 

est conditionnée à une desserte en transports en commun 
adaptée aux activités commerciales mais aussi à la réalisa-
tion d’accès piétonniers et cyclables reliant cette zone de 

reconfiguration aux quartiers voisins préexistants. 

Les dessertes routières doivent préalablement être adap-
tées au développement de la zone de reconfiguration com-
merciale. Elles doivent faire l’objet d’un traitement qualitatif 
permettant de promouvoir une image qualitative du Grand 
Douaisis.

La zone de reconfiguration commerciale doit se réaliser 

en continuité du tissu urbain existant. Les documents d’ur-
banisme locaux, les règlements de ZAC et les projets pré-
sentés par les investisseurs doivent permettre l’intégration 
paysagère et architecturale du projet avec son environne-
ment, la gestion de la frange urbaine et la limitation des 
impacts environnementaux. 

Les activités accueillies dans la zone de reconfiguration 

commerciale doivent respecter les conditions de l’attrac-
tivité économique telles qu’elles sont décrites ci-dessus 
(cf.4.1.).

En dehors de cette zone de reconfiguration économique, 

aucune création de nouvelle zone commerciale ne sera 

autorisée en périphérie du pôle de Douai.

4.3.3. Dynamiser l’activité commerciale du 

centre-ville de Douai

Des projets de développement du centre-ville pourront 
être mis en œuvre afin de développer des capacités d’ac-
cueil de nouvelles surfaces (par exemple sur des produits 
d’équipement de la personne, culturels, voire de petite dé-
coration) en créant des liens avec les points d’attractivité 
culturels et historiques. Le document d’urbanisme de la 
ville de Douai doit prévoir l’accueil d’opportunités commer-
ciales d’ampleur régionale. Ces capacités d’accueil seront 
desservies par le transport en commun en site propre et 
feront preuve d’une intégration architecturale poussée. 

Les documents d’urbanisme locaux et les actions de déve-
loppement commercial doivent impulser une valorisation 
qualitative des espaces publics à potentiel commercial en 
particulier le long des axes concernés par les quatre phases 
du déploiement du TCSP.
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4.3.4. Equilibrer le Grand Douaisis à l’aide des pô-

les d’équilibre de Orchies et de Somain

Les pôles de centralité devront asseoir leur desserte com-
merciale sur des produits de consommation courante et en 
fonction des spécificités des zones de chalandise travaillées 

(bricolage, jardinerie, électroménager par exemple).

Au sein des zones d’influence primaire des pôles de cen-
tralité d’Orchies et de Somain, les actions d’urbanisme 
commercial doivent favoriser la concentration des grandes 
surfaces sur un ou deux espaces commerciaux sur chaque 
pôle. La dilution de l’attractivité commerciale des supermar-
chés et hypermarchés en plusieurs entités de périphérie de 
même taille n’est pas autorisée. En revanche, l’ouverture de 
surface non-alimentaire est autorisée sur les zones à voca-
tion économique situées aux marges des zones d’influence 

primaire (Pecquencourt par exemple) ou dans des pôles de 
centralité tels qu’établis au chapitre 1.2.

En centre-ville, au cœur des centralités de Orchies et de So-
main, les activités permettant de conserver une animation 
de l’espace et une offre de proximité nécessaire aux po-
pulations moins mobiles sont privilégiées. L’implantation de 
commerce doit être autorisée dans toutes les opérations 
situées à proximité des pôles d’échanges (gare SNCF). 

4.3.5. Assurer une desserte commerciale dans les 

pôles intermédiaires

Dans les pôles intermédiaires de structuration commer-
ciale, l’ouverture et l’extension des surfaces commerciales 
alimentaires et non alimentaires visant une desserte locale 
sont autorisées en fonction des évolutions urbaines de leur 
zone d’influence primaire (cf orientation cartographique 

n°11 : « la structuration commerciale du grand Douai-
sis »). Ces opérations doivent être appréhendées au sein 
de projets urbanistiques globaux, respecter les conditions 
de l’attractivité économique (cf chapitre 4.1) et favoriser le 
renouvellement urbain. Toute ouverture nouvelle de zones 

à urbaniser est concernée par l’application du tableau 15 (cf 
p221, Tableau n°15 « Attribution des surfaces maximales à 
ouvrir à l’urbanisation »)

La densification commerciale est une des conditions de 

l’attractivité du Grand Douaisis. Il convient de privilégier 
un développement alimentaire sur les pôles d’équilibre et 
les pôles intermédiaires de structuration pour créer un 
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ORIENTATION CARTOGRAPHIQUE 11 : STRUCTURATION COMMERCIALE     
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rythme commercial évitant le morcellement de l’offre. (Cf. 
orientation cartographique 11). La création de nouveau 
pôle intermédiaire de structuration commerciale n’est pas 
autorisée. 

La réalisation et l’aménagement des Zones d’Aménage-
ment Concerté à vocation commerciale ou partiellement 
commerciale créées avant l’approbation du SCoT ne remet 
pas en cause la structuration commerciale établie au tra-
vers de l’orientation cartographique n°11.

4.3.6. Pérenniser une offre commerciale relais

Sur les pôles relais (pôles de taille inférieure aux pôles de 
structuration permettant une desserte communale à l’inté-
rieur de l’enveloppe urbaine existante et au sein de projets 
urbanistiques complet en renouvellement urbain, il est pos-
sible d’envisager des évolutions du maillage alimentaire de 
proximité communale lorsque les densifications démogra-
phiques le permettent. 

Le développement commercial relais et particulièrement 
alimentaire doit se localiser avec une priorité forte :
k au plus près des lieux d’habitation (centre bourg), en 
   centralité urbaine, en favorisant des conditions satisfai-
    santes en terme d’accès et de stationnement 
    (en lien avec le TCSP).
k sur des zones commerciales structurées préexistantes.

Par conséquent, l’implantation et/ou l’extension de surfa-
ces commerciale en extension urbaine n’est pas autorisée.

Seules les Zones d’Aménagement Concerté à vocation 
commerciale ou partiellement commerciale ayant été 
créées après l’approbation du présent schéma sont concer-
nées par cette orientation.

4.3.7.  Maintenir l’armature commerciale de 

proximité

En centre-ville / centre bourg, l’offre commerciale locomo-
tive (surface alimentaire ou enseigne nationale) doit être 
maintenue au cœur des centralités pour maintenir une des-
serte de proximité. Par conséquent, l’implantation de surfa-
ces commerciales en périphérie n’est pas autorisée.

En milieu rural ou périurbain peu dense, une offre de trans-
port collectif adaptée peut être proposée pour assurer la 
desserte des marchés et des commerces non sédentaires.

4.3.8. Reconfigurer l’offre commerciale de la 

RD645 (ex  RN45) et long du tracé du TCSP

Tout projet commercial compris dans une bande de 500 
mètres axée sur le tracé du TCSP est concerné par cette 
orientation. 

Le long de la RD 645 (ex RN45), la multiplication d’en-
seignes n’est pas autorisé car elle conduit à un mitage du 
paysage urbain et à une dilution des impacts commerciaux. 
Pour permettre la mise en place d’un rythme commercial, 
le regroupement des activités commerciales dans les zones 

commerciales existantes est privilégié. La création de nou-
veaux points de fixation du grand commerce de périphérie 

est proscrite. Par conséquent, au sein de cette bande des 
500 mètres, l’ouverture de nouvelles surfaces commercia-
les n’est pas autorisée en dehors des pôles majeurs, des 
pôles d’équilibre et des pôles intermédiaires desservis par 
le TCSP (cf orientation cartographique n°11)

Les secteurs situés à 500 mètres des stations du TCSP exis-
tantes ou projetées dans le Plan de Déplacement Urbain 
sont identifiés comme étant des secteurs d’aménagement 

stratégiques (cf 1.3.2. « Développer l’usage des transports 
collectifs »). Ils représentent des centralités nouvelles et doi-
vent proposer  une offre commerciale de proximité. Tout 
projet d’urbanisme au sein de ces périmètres doit intégrer 
la dimension du commerce de proximité et favoriser l’im-
plantation de petites surfaces commerciales.

Dans ces zones commerciales existantes, l’absence de par-
king pour automobile ne peut pas entraver l’ouverture de 
nouveaux commerces. Ce critère ne peut pas fonder un 
refus d’autorisation d’implantation commerciale. Tout déve-
loppement commercial le long de la RD645 doit s’effectuer 
en cohérence avec les éléments d’architecture et d’envi-
ronnement dans lesquels ils s’implantent. La modernisation 
architecturale et environnementale des bâtiments commer-
ciaux doit être encouragée et peut justifier l’autorisation 

d’extension de surfaces existantes.

4.3.9. Respecter et renforcer les spécificités 

territoriales

Sur les territoires bénéficiant d’une attractivité touristique 

notable, l’activité commerciale doit permettre des liens 
forts entre les activités commerciales, les loisirs et les points 
de fixation touristiques.
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Chapitre 4.4. 
Le tourisme et les loisirs 

4.4.1. Les conditions d’attractivité des équipe-

ments de loisirs et de tourisme à venir

L’émergence d’une filière touristique est une opportunité 
de diversification économique ainsi qu’un levier pour re-

nouveler l’image du Grand Douaisis et développer son 
attractivité. Plusieurs formes d’activités sont concernées : 
tourisme fluvial, tourisme d’affaire, hébergement mar-
chand, tourisme vert (notamment avec le Parc naturel ré-

gional Scarpe-Escaut), …

Une politique globale du territoire est à mettre en œu-

vre, ce qui suppose des pratiques d’aménagement compre-

nant des structures d’accueil et des activités marchandes 
de grande qualité s’intégrant dans des espaces de nature 

préservés. Leur développement doit notamment respecter 
les conditions du développement économique telles que 
décrites au chapitre 4.1.

4.4.2 Les activités touristiques et de loisirs liés à 

la voie d’eau 

Les documents d’urbanisme locaux doivent permettre 
un développement homogène, sur l’ensemble du Grand 
Douaisis, des activités de tourisme et de loisirs liées à la 
voie d’eau. 

Les constructions de haltes et de ports fluviaux sont auto-

risées à condition de disposer d’une desserte en transport 

collectif adaptée à la fréquentation des installations. Elles 

doivent également faire preuve d’une parfaite intégration 
paysagère et environnementale. 

L’aménagement des berges des voies fluviales et des riviè-

res doit permettre le développement des circulations pié-

tonnes et cyclistes. Les liaisons avec les territoires voisins 
doivent être facilitées.

4.4.3. Diversification de l’activité agricole

La diversification de l’activité agricole par l’ouverture d’hé-

bergements marchands chez l’exploitant fait partie des 
axes de développement de l’activité touristique et du main-

tien des activités agricoles (voir chapitre 4.4). 
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Par conséquent, les documents d’urbanisme des communes 
ayant au moins une exploitation agricole en activité doivent 
intégrer cette réflexion. Ils aborderont de manière spécifi-

que les conditions de ce développement et, afin de le maté-

rialiser, apporteront des solutions urbanistiques adéquates 

(PADD, règlements et zonages adaptés).

4.4.4 Protection et valorisation touristique des 

sites urbains remarquables 

De nombreux sites urbains remarquables sont présents sur 
le Grand Douaisis, notamment le centre historique de la 
ville de Douai, l’ensemble architectural caractéristique de la 
période de la reconstruction autour de la gare de Douai, le 
centre historique minier de Lewarde, le château de Monti-
gny-en-Ostrevent, les cités minières remarquables, l’abbaye 
de Marchiennes, … Ces sites présentent un réel potentiel 
touristique qu’il conviendra de mettre en valeur. 

Les principaux sites font déjà l’objet de protection (sites ins-
crits, sites classés, monuments historiques, ZPPAUP). Ces 
protections doivent être maintenues dans les documents 
d’urbanisme locaux.

4.4.5. Tourisme vert, trames vertes et  liaisons 

douces

Le SCoT du Grand Douaisis propose l’instauration et la pré-

servation d’une trame naturelle et paysagère. Elle s’appuie 
sur les investissements réalisés par les structures intercom-

munales en vue de proposer une valorisation du patrimoine 
naturel et paysager, propice au développement des activités 
de tourisme et de loisirs.
 

Les documents d’urbanisme locaux ainsi que les plans de 
déplacements urbains doivent intégrer les nécessités de dé-

placements piétonniers et cyclables au sein de cette trame, 
en s’appuyant notamment sur les cheminements identifiés 
par les trames vertes et bleues communautaires (terrils 
remarquables, anciens cavaliers et voies ferrées, pôles de 
nature polyfonctionnels, …). 
 

Les pôles de nature à vocation principale de tourisme ou de 
loisirs identifiés par les intercommunalités  (terril de Rieulay 
et base des Argales, base de loisirs d’Aubigny au Bac, ...) et 
le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut, de par la qualité 
des espaces d’accueil et des équipements qu’ils présentent 
doivent être les supports d’un développement fort du tou-
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risme lié à la nature sur le territoire.  Les documents d’ur-
banisme locaux doivent exprimer des orientations pour la 
qualification de ces espaces clés.

Les aménagements prévus doivent être particulièrement 
attentifs au respect de l’environnement tout en répondant 
aux besoins de la clientèle (infrastructures de signalisation, 
de stationnement, d’accueil, d’information, ...).

Chapitre 4.5. 
L’agriculture

Afin de soutenir l’activité agricole du territoire, les docu-

ments d’urbanisme locaux identifient et protègent les ter-
res agricoles par une affectation adéquate. Le règlement 
des zones comprenant des terres agricoles exploitées doit 
être en adéquation avec le fonctionnement de l’activité 
agricole. D’une manière générale, les documents d’urbanis-
me locaux traitant de la préservation des milieux naturels 
doivent tenir compte de l’activité agricole. 

Les documents d’urbanisme locaux doivent permettre la 
diversification des activités dans les exploitations (ventes 
directes, hébergements marchands) à condition de respec-

ter la compatibilité des activités avec leur environnement 
urbain et naturel. 

Dans les documents d’urbanisme locaux, les règlements 
des zones agricoles doivent comporter des préconisations 
en termes d’insertion paysagère des exploitations agrico-

les dans leur ensemble. Au niveau des entrées de village 
et des franges urbaines, un zonage agricole sous un indice 
spécifique et un règlement plus rigoureux au sujet de l’in-

tégration paysagère des bâtiments d’exploitation doivent 
être introduits. 

Il est rappelé que les communes doivent prendre en comp-

te, dans la rédaction de leur document d’urbanisme, les 
dynamiques des exploitations existantes sur leur territoire 
(Cf. 1.1). Elles devront considérer la présence des terres 
agricoles permettant de produire des denrées particulières 
de qualité supérieure (maraîchage, horticulture, produc-

tion de semences, …). Lors de réalisation des documents 
d’urbanisme locaux, la commune ou un autre partenaire 
pourra réaliser un diagnostic agricole identifiant ces sec-

teurs stratégiques. Ils seront prioritairement protégés lors 
de l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles parcelles. 
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L’accès aux exploitations doit être garanti en évitant leur 
enclavement et le morcellement du foncier agricole.

Il conviendra de conserver des périmètres d’exploitation 
cohérents comme un des éléments d’arbitrage de la défini-
tion des fuseaux des nouvelles infrastructures. Ces projets 
tiendront également compte des servitudes nécessaires à 
l’exploitation agricole au-delà de la seule prise en compte 
des surfaces retirées à l’exploitation. Le cas échéant, des 

mesures compensatoires devront être proposées.





LEXIQUE

ADEME        Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie
ADOPTA     Association DOuaisienne pour la Promotion des Techniques Alternatives
ANPE           Agence Nationale Pour l’Emploi
ANRU         Agence Nationale de Rénovation Urbaine
AOT             Autorité Organisatrice des Transports

AREMASSE  Association pour la mise en œuvre du Réseau d’Étude, de Mesure et d’Alerte pour la prévention de la 
                     pollution atmosphérique en Scarpe, Sambre, Escaut
AU               Zones À Urbaniser
BASIAS         Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Services
BASOL         BAse de données des sites et SOLs pollués
BENELUX   BElgique - NEderland - LUXembourg
BRGM          Bureau de Recherches Géologiques et Minières
CAD            Communauté d’Agglomération du Douaisis
CCCO          Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent
CCCP         Communauté de communes Cœur de Pévèle
CCCT           Cahier des Charges de Cession de Terrains
CCEP            Communauté de Communes Espace en Pévèle
CCI               Chambre de Commerce et d’Industrie
CD2E           Centre de Développement des Éco-Entreprises
CDEC          Commission Départementale d’Equipement Commercial
CET              Centre d’Enfouissement Technique
CFA              Centre de Formation des Apprentis
CG59           Conseil Général du Nord
CIADT         Comité Interministériel de l’Aménagement et du Développement du Territoire
CNRSSP       Centre National de Recherche Scientifique des Sols Pollués
CPER            Contrat de Plan État-Région ou Contrat de Projets État-Région 
CSP              Catégorie SocioProfessionnelle
CUCS          Contrat Urbain de Cohésion Sociale
DGI              Direction Générale des Impôts
DIREN         DIrection Régionale de l’ENvironnement
DRIRE          Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement
DTE              Douaisis Technopole Environnement
DUP             Déclaration d’Utilité Publique
EIE                État Initial de l’Environnement
ENS              Espaces Naturels Sensibles (Conseil général du Nord)
EPCI             Établissement Public de Coopération Intercommunale
EPLS             Enquête du Parc Locatif Social
DOG            Document d’Orientations Générales
DRAF           Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt
DRE             Direction Régionale de l’Équipement
GIS               Groupement d’Intérêt Scientifique
GMS         Grands Magasins Spécialisés
Ha                Hectare
HLL              Habitat Léger de Loisirs
HPE              Haute Performance Énergétique
HQE             Haute Qualité Environnementale
INSEE           Institut National de la Statistique et des Études Économiques



IUFM            Institut Universitaire de Formation des Maîtres
NTIC            Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication
ORHA         Observatoire Régional de l’Habitat et de l’Aménagement
PADD          Projet d’Aménagement et de Développement Durable
PALME         Parc d’Activités Labellisé pour la Maîtrise de l’Énergie
PDE              Plan de Déplacements d’Entreprises
PDEDMA     Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés
PDIPR          Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée
PDU             Plan de Déplacements Urbains
PREDIS         Plan Régional d’Élimination des Déchets Industriels Spéciaux et des déchets de soins à risque
PIG               Projet d’Intérêt Général
PLAI            Prêt Locatif Aidé d’Intégration
PLH              Programme Local de l’Habitat
PLU              Plan Local d’Urbanisme
PLUS           Prêt Locatif à Usage Social
PME              Petites et Moyennes Entreprises
PNR             Parc Naturel Régional
POS              Plan d’Occupation des Sols
PSAD           Programme de Santé de l’Arrondissement de Douai
PPRI             Plan de Prévention des Risques Inondations
PPRM           Plan de Prévention des Risques Miniers
PPRT            Plan de Prévention des Risques Technologiques
SAGE           Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SAU             Surface Agricole Utile
SCoT            Schéma de Cohérence Territoriale
SDAGE         Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SDC             Schéma Départemental de développement Commercial
SHON          Surface Hors Œuvre Nette
SIC               Site d’Intérêt Communautaire (Natura 2000)
SIRA             Syndicat Intercommunal de la Région d’Arleux
SMTD          Syndicat Mixte des Transports du Douaisis
SRU              (Loi) Solidarité et Renouvellement Urbains
STE               Schéma Territorial Éolien
STEP         Station d’épuration
TCSP            Transport en Commun en Site Propre
TER              Train Express Régional

UIOM          Usine d’Incinération d’Ordures Ménagères
UTA             Unité de Travail Agricole
VNF             Voies Navigables de France
ZAC             Zone d’Aménagement Concerté
ZAD            Zone d’Aménagement Différé
ZAE             Zone d’Activité Économique
ZDE             Zone de Développement de l’Éolien
ZFU            Zone Franche Urbaine
ZNIEFF        Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique
ZPPAUP      Zone de Protection du Patrimoine, Architectural, Urbain et Paysager
ZPS              Zone de Protection Spéciale
ZUS              Zone Urbaine Sensible
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